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INTRODUCTIŒT

Le present rapport, qui porte sur la treizième session du Conseil du
développement industriel de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI), est présenté à l'Ass emblée générale conformément à sa
résolution 2152 (XXI), en date du 17 novembre 1966.

La treizième session du Conseil s'est ten'le à la Neue Hofburg, à Vienne,
du 24 avril au 4 mai 1979. Le Conseil a adopte son rapport à sa 263ème seance,
le 4 mai 1979.
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La treizième session dù Conseil s'est ouverte le 24 avril 1979~ au siège de
l'ONUDI à Vienne.

2. La session a été ouverte par M. C. Julius Hoffmann (RépubliQ.ue fédérale
d'Allemagne), President de la douzième session, Q.ui a assure la présidence de
la treizième session jusQ.u'à l'élection du nouveau President.

Nouvell
Oman
Portuga
Qatar
Republi
Républi

Biélc
Républi

d'Ub
Républ·

3.

A. Membres du Conseil et partici-pation à la treizième session

Les membres suivants du Conseil étaient représentés à la treizième session

5. DE
suivant

4. Les Etats suivants, Membres de l' G:; ;;anisat ion des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomiQ.ue,
avaient" envoyé' des observateurs :

Allemagne (RepubliQ.ue fédérale
d'Allemagne)

Argentine
Australie
Autriche
BelgiQ.ue
Brésil
Bulgarie
Chiri";
Etats-unis d'AmériQ.ue
Finlande
France
Guatemala
Hongrie
Inde
IraQ.
Italie
Japon
Kenya
Halaisie
MexiQ.ue
Nigéria

Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
Emirats arabes unis
EQ.uateur

Norvège
Pakistan
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
RépubliQ.ue démocratiQ.ue allemande
RépubliQ.ue-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sierra Leone
Soudan
Suisse
ThaÏlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
TurQ.uie
Union des RépubliQ.ues socialistes

soviétiQ.ues
yémen démocratiQ.ue

Espagne
Gabon
Indonésie
Iran
Irlande
Israël
Jamahiriya arabe lybienne
Liban
Luxembourg
Mongolie
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Nouvelle-Zélande
Oman
Portugal
Qatar
République de Corée
République socialiste soviétique de

Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie du Cameroun

Roumanie
Saint-Siège
Sénégal
Suède
Tcllé coslovaquie
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
Zaire

5. Des observateurs des organisations et des mouvements de libération nationale
suivants assistaient également à la session :

African National Congress of South Africa

Organisation de libération de la Palestine

Pan Africanist Congress of Azania

Zimbabwe Patriotic Front

6. Les organismes des Nations Unies dont les noms suivent étaient représentés

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Programme des Nations Unies pour le développement

Programme des Nations Unies pour l'environnement

7. L'institution specialisee dont le nom suit avait anvoyé un représentant

Organisation internationale du Travail

Les parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce étaient également représentées.

8. Les organisations intergouvernementales dont les noms suivent avaient envoyé
des observateurs à la session ~

Banque européenne d'investissement

Communauté économique européenne

Conseil d'aide économique mutue_.

Organisation arabe pour la normalisation et la métrologie

Organisation de coopération et de èeveloppement économique

Union douanière et économique de l'Afrique centrale

9. Les organisations internationales non gouvernementales dont les noms suivent
avaient envoyé des observateurs à la session

Alliance coopérative internationale

Association internationale de chimie céréalière

Association latino-américaine des institutions financières de développement
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Centre international pour l'industrie et l'environnement

Chambre de commerce internationale

Confédération internationale de la mesure

Confédération internationale des syndicats libres

Conseil international des sociétés de design industriel

Conseil mondial de la paix

Fédération internationale de l'industrie du médicament

Fédération syndicale mondiale

Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie

Organisation internationale des employeurs

Organisation internationale des unions de consommateurs

Société pour l'industrie chimique

Union des foires internationales

Union internationale chrétienne des dirigeants d'entreprise

Union internationale des laboratoires indépendants

B. Election du Bureau

10. A sa 249ème séance, le 24 avril, le Conseil, conformément à l'article 18 de
son règlement intérieur, a élu par acclamation le Bureau suivant

12.
lui é
ci-ap

Président :

Vice-Présidents

Rapporteur :

M. Francisco José Pulit (Argentine)

M. Ahmed Ghezal (Tunisie)
M. Alfat A. Shaikh (Pakistan)
M. Gerhard Thomas (République· démocratique allemande)

M. Johannes J. Manz (Suisse)

Après son élection, le Président de la treizième session a fait une
déclaration au Conseil 1/.

C. Pouvoirs

11. Coriformémënt au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement intérieur du
Conseil du développement industriel, le Bureau de la treizième session a examiné
les pouvoirs des membres des délégations participant à la session. Les ayant
trouvés en bonne et due forme, il a fait rapport en ce sens au Conseil, qui a
approuvé ce rapport à sa 261ème séance, le 3 mai.

1/ La déclaration du Président est résumée dans le document ID/B/SR.249,
par. 10 à 17.
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D. Ordre du ,i our

12. A sa 249ème séance, le Conseil a examiné l'ordre du jour provisoire qui
lui était soumis sous la cote ID/B/213. Le Conseil a adopté l'ordre du jour
ci-après (ID/B/213/Rev.l)

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

3 • Adoption de l'ordre du jour.

4. Discussion générale.

5. Rapports du Camité permanent.

6. Questions d'organisation et de finances.

7 • Suite donnée aux décisions et recommandations de la deuxième Conférence
générale de l'ONUDI, notamment examen et évaluation des progrès accomplis
dans la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de TJima et
suite donnée aux décisions et recommandations concernant le d~veloppement

industriel adoptées par l'Assemblée ~énérale à sa septième session
extraordinaire.

8. Système de consultations.

9. Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en
développement.

la. Préparatifs de la troisième Conférence générale de l'ONUDI.

11. Rôle du secteur public dans le développement industriel.

12. Intégration des femme::> dans le développement.

13. Banque d'informations industrielles et techniques; analyse du projet
pilote.

14. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales.

15. Ordres du jour provisoires de la quatorzième session du Conseil du
développement industriel et des treizième et quatorzième sessions
du Comité permanent.

16. Dates et lieux de la quatorzième session du Conseil du développement
industriel et des treizième et quatorzième sessions du Comité permanent.

17. Adoption du rapport de la treizième session.

18. Clôture de la treizième session.

E. Déclaration du Directeur exécutif

13. A la 249ème séance. le Directeur exécutif a fait une déclaration au
Conseil gJ.

2/ La déclaration du Directeur exécutif est résumée dans le document
ID/B/SR.249, par. 19 à 22.
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CHAPITRE II

11+. Le Conseil a entamé son débat général (point 4 de l'ordre du jour) il sa
249ème seance, le 24 avril. Quatre séances y ont été consacrees.

15. Etant donne qu'une relation detaillée des déclarations faites pendant le
débat géneral figure dans les comptes rendus analytiques (ID/E/SR. 249 à 252), les
paragraphes ci-après traitent seulement des grandes questions examinées 1/. La
relation ci-après ne doit pas être considérée comme reflétant les vues adoptees
par l'ensemble du Conseil; dans certains cas, elle reflète les vues d'une
délégation seulement.

16. Il a été souligné que la treizième session du Conseil se tenait à un moment
particulièrement propice de la vie de l'ONUDI : la Conférence des Nations Unies
sur la constitution de l'ONUDI en institution spécialisée venait il peine d'achever
ses travaux 4/ et les préparatifs de la troisième Conférence générale de l'OWùDI,
qui doit se tenir il New Delhi en janvier 1980, étaient bien avancés.

17. Il a été déclaré que les longues négociations concernant la transformation de
l'Organisation en une institution indépendante s'étaient heureusement achevées sur
un succès. L'esprit de coopération manifesté il cette occasion était la preuve de
la volonté politique qui existait de toutes parts de trouver des solutions aux
grands problèmes opposant les pays en développement aux pays industrialisés.
L'adoption de l'Acte constitutif était un jalon important dans la mise en oeuvre
de la Déclaration et du Plan d'action adoptés par la deuxième Conference générale
de l'ONUDI, tenue il Lima en 1975 (voir A/IOl12, annexe, chap. IV). De fait,
la mise au point définitive du projet d'Acte constitutif marquait la réalisation
de l'un des objectifs arrêtés il Lima. Etant donné ce succès, les délégations se
rendraient il New Delhi réconfortées par la probabilité d'un accord ~ur les
objectifs de la troisième Conférence générale, qui avaient été approuvés sans
réserve par l'Assemblée générale.

18. Il était certes encourageant de relever que l'Acte constitutif avait déjà été
signé par 22 gouvernements, mais les gouvernements de tous les Etats avaient été
engagés il signer et à ratifier le nouvel Acte constitutif dès que cela serait
possible du point de vue administratif et constitutionnel, de sorte qu'une ONUDI
indépendante puisse mieux s'acquitter de son mandat il l'égard des pays en dévelop
pement. Toutefois, à la ratification devait correspondre un engagement politique
en faveur de 1 t'esprit et de la lettre de l' obj ectif principal de la nouvelle
institution, à savoir un développement industriel plus poussé et plus rapide des
pays en développement en vue de l'instauration d'un nouvel ordre économique
international.

19. Il a été souligné que l'expansion de la coopération mutuellement avantageuse
dans le domaine de l'industrie, qui constituait l'un des objectifs statutaires de
l'ONUDI, contribuerait au renforcement des relations pacifiques entre les Etats,

3/ Les op~n~ons exprimées pendant le débat général au sujet de questions
fais.ant l'objet de points distincts de l'ordre du jour sont relatées dans les
cha~itres du rapport se rapportant à ces points de l~ordre du jour.

~ Pour l'acte final de la Conférence, voir A/CONF.90/20.
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il la sécurité internationale et à la restructuration des r~latiom; îiH~()nl.·:ni.qn'lr,

internationales sur une base démocratique, conformément à ln Déclaration (~t. :w.
Plan d'action de Lima, à la Charte des droits et devoirs économiques deI'" Et,lt ..:
et aux décisions adoptées par l'Assemblee générale des Nations Unies a ses
sixième et septième sessions extraordinaires.

20. Il a été dit que la Conférence des Nations Unies sur la constitution <le
l'ONUDI en institution spécialisée avait réaffirmé le caractère particulier :'te
l'Organisation, à savoir son rôle central de coordination dans le secteur
industriel et sa vocation de promouvoir la cooperation industrielle intern::l,tir'1lt11e"
de fournir une assistance technique et de servir d'enceinte pour des discussions
entre" toutes les parties intéressées aux questions de développement industriel,
on ne saurait trop souligner l'importance de ce mandat. Toutefois, l'indépendanct>
administrative que l'ONUDI allai~ acquérir aVec l'entrée en.vigueur de son Acte
constitutif conférerait au secrétariat de nouvelles responsabilités. Des contacts
plus étroits devraient être maintenus entre le secrétariat et les pays membres au
sujet des programmes de travail, des projets de budget, des questions d'or~anisation

et d'autres questions importantes. Les organes directeurs intergouvernementaux
pourraient aider le secrétariat dans ses travaux en analysant ces questions en
profondeur. S'agissant des questions de gestion et de personnel, il a été estimé
que le secrétariat devrait suivre les procédures établies et se soucier davanta~e

d'assurer une répartition géographique équitable, compte tenu du fait que dans le
déploiement des fonctionnaires de rang élevé du secrétariat et des services
extérieurs (de la classe P-5 et de rang supérieur) tous les Etats Membres devaient
être traités sur un pied d'égalité; or, incontestablement~ dans certaines divisions
du secrétariat, et surtout dans la Division des services administratifs, les
postes étaient en majorité occupés par les ressortissants d'un certain groupe de
pays. On s'est félicité de la qualité de la gestion assurée jusqu'ici dans
l'administration de l' ONUDI. Les fonctions du Conseil du développement industriel
en ce qui concerne le contrôle des transformations des structures du secrétariat
et des changements d'affectation du personnel supérieur ont été mises en relief.

21. Le secrétariat devrait appliquer les divers principes directeurs définis
dans les récentes résolutions de l'Assemblée générale préconisant une représentation
accrue des pays en développement en son sein.

22. Il a été souligné que, pour toutes ces raisons, la treizième session ml
Conseil était aussi une occasion appropriée pour réfléchir aux progrès réalisés
en vue d'instaurer un·nouvel ordre économique international depuis la deuxième
Congérence générale de l'ONUDI, il y avait environ quatre ans. Depuis lors, de
nombreux pays en développement avaient enregistré des succes très satisfaisants
dans le développement de leurs industries nationales; certains avaient opéré
une expansion marquée de leur économie, relevé le niveau de leur industrialisation
et de leurs capacités scientifiques et techniques et diversifié leurs exportations.

23. Il a néanmoins été estimé que l'expérience acquise depuis l'adoption de la
Déclaration et du Plan d'action de Lima indiquait clairement que la réalisation
des objectifs de Lima exigerait un processus de transformation extraordinairement
rapide des structures industrielles mondiales, sous l'impulsion de facteurs
d'ordre national et international; il faudrait garder présentes à l'esprit les
conséquences sociales de changements aussi rapides. Malgré la proclamation en
1974 de la détermination de la communauté internationale d'oeuvrer à l'instauration
d'un nouvel ordre économique, le déséquilibre entre les pays développés et
les pays en développement s'était aggravé : la part des pays en développement dans
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la populution mondiale s'était accrue alors que leur part du revenu mondial avait
diminué: actuellement, ces pays n'assuraient que 12 p. 100 de la production
industrielle mondiale. La communauté internationale ne s'était donc 'Pas jusqu'à
présent rapprochée sensiblement de l'objectif de 25 p. 100, fixé n Lima, qui
devait être atteint d'ici à la fin du siècle; de plus, l'endettement extérieur
des pays en développement s'accroissait rapidement, parallèlement à l'inflation.

24. L'opinion a été exprimée que, pour modifier sensiblement la situation des
pays en développement, il faudrait dans les plus brefs délais possibles liquider
les derniers vestiges du colonialisme et la politique de néo-colonialisme,
principales causes de retard économique, et supprimer toute discrimination
nationale et raciale.

25. Il a été rappelé que les pays en développement continuaient à manquer de
chefs d'entreprise et de cadres locaux, -et qu'ils avaient besoin d'investissements
étrangers pour exploiter leurs propres ressources dans leur effort d'industria
lisation. Il était toujours possible, cependant, de concilier les intérêts des
investisseurs des pays développés et les aspirations des pays en développement.
Les tarifs douaniers et les autres restrictions à l'importation empêchaient les
fabricants des pays en développement de prendre pied sur les marchés des pays
développés à économie de marché en pratiquant des prix compétitifs~ le résultat
était qu'il fallait offrir des stimulants généreux aux investisseurs, en sorte
qu'il etait parfois douteux que les investissements soient réellement profitables
aux pays en développement. Une autre source de préoccupation était constituée
par les monopoles transnationaux qui, dans certains cas, usaient de leur puissance
pour exploiter les ressources des pays en développement et '~réer de nouveaux liens
de dépendance, en particulier dans le domaine de la technologie.

26. Il devenait donc manifeste, a-t-on estimé, que, pour atteindre les buts du
nouvel ordre économique international et les objectifs fixés à Lima, il faudrait
revoir de fond en comble les stratégies industrielles adoptées par de nombreux
pays en développement, instituer de nouvelles méthodes de coopération économique
entre les pays industrialisés et les pays en développement, et donner des formes
plus équitables à la division internationale du travail, Toutefois, les
problèmes rencontres dans le passé pour promouvoir la coopération économique entre
ces deux groupes de pays ne devaient pas forcément donner à désespérer; le climat
de la coopération internationale paraissait plus favorable qu'il ne l'avait jamais
été. Plusieurs pays développés s'étaient en effet montrés disposés à élargir
leur coopération avec les pays en développement rur la base de l'égalité et de
l'avantage mutuel; certains d'entre eux avaient pris des mesures concrètes pour
réduire ou annuler la dette des pays en développement, et d'autres avaient annoncé
leur iIltention d'accorder à l'avenir une plus grande assistance à ces pays;
néanmoins, les pays industrialisés pourraient consentir plus d'efforts pour aider
les pays en développement à accroître leur part dans la production industrielle
mondiale grâce à toute une série de mesures de soutien, et en particulier grâce
à. des mesures de nature à favoriser la ildéglobalisation" des éléments de
technologie, du financement et de la gestion.

27. 'La Déclaration de Lima avait souligné l'importance de la coopération
économique et technique entre les pays en développement, et certains de ceux-ci,
ayant accumulé une expérience considerable en matière d'industrialisation, étaient
disposés à la mettre à la disposition d'autres pays en développement. Au cours
des dernières années, cette conception de la coopération avait suscité un vif
intérêt dans les pays en développement; diverses orgànisations régionales ou
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sous-régionales de coopération économique avaient été créées, et un certain
nombre d'associations de producteurs de matières premières étaient renforcées
et élargies, les fédérations d'associations de producteurs commençaient également
à s'organiser. Cette cooperation pouvait devenir un instrument dynamique au
service de l'expansion de l'industrie nationale des pays en développement et
était une manifestation de leur volonté d'autonomie collective.

28. Le fait a été souligné que, quelle que soit la forme d'intervention choisie,
les problèmes que posait l'industrialisation des pays en développement ne
pourraient être résolus que si les volontés politiques convergeaient dans un
effort sincère pour atteindre des objectifs fixés d'un commun accord. Une tendance
dynamique se faisait jour dans la vie internati,onale : elle se manifestait
clairement dans le domaine de la coopération économique, et ceux qui ne la
percevaient pas couraient le risque d'entrer en conflit avec elle. Les
légitimes aspirations dont la satisfaction était retardée feraient tôt ou tard
éruption avec une force et une persistance accrues. La contribution de l' ONUDI
à la satisfaction de ces aspirations risquait de demeurer minimale si les
ressources mises à la disposition de l'Organisation n'etaient pas sensiblement
accrues.

29. Selon une op~nJ.on exprimée, un nouveau type de coopération économique
industrielle internationale était indubitablement nécessaire. A cet égard aussi~

il importait d'assurer la paix et la sécurité dans le monde et d'encourager le
relâchement des tensions internationales. Les difficultés économiques enregistrées
dans le monde entier tenaient, entre autres raisons, à ce que des sommes
importantes etaient consacrees à la production d'armement; le désarmement
permettrait de dégager des ressources financières considérables, qui pourraient
servir à l'industrialisation des pays en développement. Il a été souligrié que
la course aux armements menaçait la survie de 1 'humanité et entravait la sol1.l.-tion
des problèmes urgents du développement économique et social : cette considération
essentielle figurait dans le préambule de l'Acte constitutif récemment adopté
pour l' ONUDI .

30. On a pris note avec satisfaction de la réélection du Directeur exécutif pour
un nouveau mandat; cette réélection assurerait la continuité de la direction et
des politiques de l'Organisation à. un moment crucial de son existence. Il Y avait
lieu de féliciter le Directeur exécutif et ses collaborateurs pour l'opportunité~

la qualité et la présentation des documents établis pour le Conseil, conformément
aux directives fixées par le Comité permanent à sa onzième session.

31. Il a été souligné que ~ pour évaluer le travail accompli par l' ONUDI au cours
des quatre dernières années~ il convenait au premier chef de déterminer dans
quelle mesure ce travail avait contribué à la mise en oemTe de la Déclaration
et du Plan d'action de Lima et qu'à cet égard l'orient~~ion générale des activités
de l'Organisation avait été correcte. Il était satisfaisant de noter qUe~

pour ce qui était du volume des projets mis en oeuvre~ l'ONUDI était devenue~ au
cours de cette période, le troisième agent d'exécution du Programme des
Nations Unies pour le développement~ et que ses fournitures d'assistance technique
avaient augmenté de plus de 50 p. 100 en valeur réelle~ l'accroissement pour la
seule année 1978 étant de 17 p. 100.

32. Cependant, les chiffres relatifs à la formation assurée au titre du
programme ordinaire d'assistance technique étaient insuffisants; il fallait
espérer que l'on pourrait accroître les activités de formation en puisant dans
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d'autres fonds et en recourant à des programmes bilatéraux; il était rassurant
de noter que l' on insistait davantage sur l'emploi des moyens de formation
disponibles dans les pays en développement eux-mêmes.

33. Il a aussi été déclaré qu'il fallait accorder un rang de priorité plus
élevé, parmi les activités opérationnelles de l'ONUDI, à la promotion des agro
industries des pays en développement, étant donné la contribution décisive
que ces industries apportaient aux économies de ces pays, notamment par la mise
en valeur des ressources naturelles et la création d'e~plois.

34. La création et les activités des bureaux de promotion des investissements
de l'ONUDI dans les pays développés ont suscité certaines préoccupations.

35. Selon lLIl avis exprime, le programme de l' ONUDI pour la mise au point et le
transfert des techniques et leur adaptation aux besoins des pays en développement
était une activité importante qui aiderait ces pays à s'industrialiser en
appliquant des techniques que leurs ressortissants étaient en mesure d'employer
avec profit. Le travail exécut~ par l'Organisation était digne d'éloges, tout
comme les activités menées par le secrétariat pour aider les pays en développement
à définir des politiques appropriées dans ce domaine, mais il convenait de
renforcer encore ces activités, conformément à la résolution 33/78 de l'Assemblée
générale.

36. Comme l'avait recommandé le Forum international des techniques industrielles
appropriées, tenu en Inde en novembre 1978, les organismes des Nations Unies
devraient élargir leurs programmes pour la mise en oeuvre des techniques
appropriées et, à cet égard, l'ONUDI et la CNUCED devraient collaborer plus
étroitement pour ce qui touchait au transfert et à la mise au point de techniques,
car des efforts concertés étaient de toute évidence nécessaires pour assurer
la transformation technologique des pays en développement.

37. On a fait observer qu'en dépit des efforts faits pour rationàliser et
restructurer le système des Nations Unies, les différents organismes avaient
toujours tendance à examiner des problèmes identiques ou similaires; il y avait
souvent à cela de bonnes raisons : les problèmes de développement industriel,
par exemple, devaient être replacés dans le cadre plus général d'une stratégie
globale du développement. Au surplus, l'examen des mêmes sujets par différents
organismes mettait en relief l'interdépendance des problèmes et des économies
nationales.

38. Cependant, a-t-on estimé, il était indispensable, pour chaque organisme,
de s'affirmer'dans son domaine de compétence propre, de sorte que les divers
éléments du système des Nations Unies puissent apporter leur contribution à
l'efficacité de l'ensemble. L'atout particulier de l'ONUDI résidait dans son
aptitude à considérer le processus de développement industriel comme un tout,
à y associer toutes les parties intéressées et à atténuer le risque - inhérent
aux débats politiques - de faire la part trop belle aux généralités, en portant
une attention soutenue aux détails techniques.
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CHAPITRE III

~APPORTS DU COMITE PERMANENT SUR SES ONZIEME ET DOUZIEME SESSIONS

39. A sa 256ème séance, le 27 avril, le Conseil a abordé l'examen du point 5
de son ordre du jour '2./. Pour cet examen il était saisi des rapports du Comité
permanent sur les travaux de ses onzième (ID/B/2l5) et douzième (ID/B/229) sessions.

le 27 avril 1979? le Conseil a adopté les rapports du

41. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a félicité le secrétariat pour la
qualit€ des documents présentés au Conseil à sa treizième session et au Comité
permanent à sa douzième session, ainsi que pour la promptitude avec laquelle ces
documents avaient été distribués, conformément aux directives pour la préparation
et la distribution de la documentation qui sont reproduites· dans l'annexe l
du document ID/B/2l5. La délégation américaine a tenu à préciser que la position
de son gouvernement à l'égard de l'assistance au peuple palestinien, telle qu'elle
était exposée aux paragraphes 253 à 257 du rapport du Comité permanent sur les
travaux de la douzième session (ID/B/229), restait inchangée et que cette
position n'était pas modifiée par son consentement à l'adoption par consensus
dudit rapport par le Conseil.

42. La délégation péruvienne, parlant au nom du Groupe des 77, s'est jointe aux
remarques ci-dessus concernant la documentation et a également félicité le
secretariat pour l'établissement du rapport du Comité permanent sur les travaux
de sa onzième session (ID/B/2l5). Elle a exprimé l'approbation sans réserve
du Groupe des 77 à l'égard du rapport du Comit€ permanent sur les travaux de sa
douzième session (ID/B/229).

43. La délégation hongroise, parlant au nom du Groupe D, a déclaré que ce groupe
approuvait les conclusions formulée~ au paragraphe 85 du document ID/B/229,
telles qu'elles y figuraient.

1/ Les délibérations du Conseil sur le· point 5 de l'ordre du jour sont
relatées dans les documents ID/B/SR.256, par,. 18 à 22 et ID/B/SR.262, par. 46.
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CHAPITRE IV

QUESTIONS D'ORGAITISATION ET DE FIN~TCES

44. A sa 260ème séance, le 2 mai, le Conseil a commencé l'examen du point 6 61
de son ordre du jour. Pour cet examen~ il était saisi des documents ci-après 
:~rogramme ordinaire d'assistance technique de l'OI~I : demar~des de cr~dits

pour 1980-1981 et montants révisés pour 1978-1979" (ID/B/224)~ rapport du
Directeur exécutif; "Fonds des Nations Unies pour le développement industriel
plan J?Our 1980-1981 et programme pour 198011 (ID/B/227), propositions du
Directeur exécutif~ I1DislJOsitions transitoires concernant l'élargissement de
l' autonomie 6.:~ l'OlWDI Ii (ID/B!2l7) , rapport du Directeur exécutif: "Renforceml:.nt
de l'efficacité du programme des conseillers industriels hors siège" (ID/B/228)~

note du Directeur exécu\tif à laquelle et,ait annexée l'évaluation du programme
faite par sir ~obert Ja1ckson; et "Projet de budget-programme de l'ONUDI pour
l'exercice biennal 1980-198l11 (ID/B/230/nev.l) , note du Directeur exécutif.

A. Pror:;ramme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI :
demandes de crédits :pour 1980-1981 et montants révisés
pour 1970-1979

1~5. D'une manière générale, les membres du Conseil se sont déclarés satisfaits
des priorités établies, mais ils ont noté avec préoccupation que les crédits
dem~dês pour l'exercice 1980-1981 avaient été Geles au niveau des montants
révisés pour 1979, ce qui se traduirait dans la réalit§ par une baisse de
volume de l'assistance technique fournie.

1~6. S'agissant du progra.rnme pour 1980, il Y avait lieu d'être satisfait de
l'accroissement substantiel des crédits demandés pour la création et le renforcement
de moyens de formation dans les pays en développement ~ mais les efforts dans ce
domaine devraient être intensifiés.

47. L'opinion a été exprimée qu'une plus Grande partie des ressources du
programme devrait être utilisée pour l'assistance technique aux pays les moins
avancés. Il a été releve que lorsqu'on prenait en compte l'inflation et d'autres
facteurs négatifs, on constatait que l'assistance technique fournie au titre
du programme en fait diminuait.

4tL _'\. sa 263ème séance. le 4 mai 1979. le Conseil a approuvé les propositions du
Directeur exécutif relatives à liutilisation du pro~ramme ordinaire d'assistance
techniaùe de l'bi~r pour 1980. contenues dans le document ID/B/224. et il a
~Tprouvé à titre provisoire les propositions portant sur l'année 1981. Le Conseil
a prié le Directeur exécutif de prendre en considération. lors de la mise en oeuvre
du programme ordinaire pour 1980 2 les commentaires et suggestions présentés par
les dêlê[5ations au cours des débats sur l'alinéa en question de l'ordre du ,iour.

6/ Les délibérations du Conseil sur le point 6 de l'ordre du jour sont
relatée; dans les documents ID/B/SR.249, par. 42 à 44; ID/B/SR.250. par. 4 à 7,
13 et 14~ ID/B/sf(.251, par. 6, 13, 20, 33, 58, 61, 62, 68 à 70~ 76, 05 et 86;
ID/B/SR.252, par. 10, 20, 28 a 30~ 37, 40, 42, 43, 52 à 55, 61 à 63 et 79;
ID/B/sn.253, par. 6. 8 à 10, 13 et 15 a 195 ID/B/SR.254, par. 1; ID/B/SR.260,
par. Il à 14; ID/B/STI.261, par. 5 à 108.
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B. Fonds des Nations Unies pour le développement industriel
programme pour 1980 et plan pour 1980-1981

49. Il a été jugé décevant que les annonces de contributions au FNUD:': continuent
d'être trèls inférieures au niveau annuel souhaitable de financement de 50 millions
de dollars qui avait éte fixé par le Conseil et approuve par l'Assemblee genérale.
L'espoir a été exprimé que davantage de ressources seraient versees sous forme
de monnaies convertibles.

50. L'opinion a été exprimée qu'il faudrait veiller à éviter l'accumulation de
fonds qui pourraient être employés à fournir une assistance technique aux pays
en développement. Le versement en temps utile des contributions annoncées,
la formulation rapide des projets et l'amélioration des calendriers de mise en
oeuvre des projets par le secrétariat de l'ONUDI permettraient. de tirer du
Fonds le meilleur parti possible.

51. Les grandes lignes du progrwmne pour 1980 ont été jugées en géneral
satisfaisantes, mais il a été estime que lors de l'approbation des projets en
vue de leur financement au titre du FNUDI, il faudrait accorder une attention
speciale aux mesures en faveur des pays les moins avancés.

~'2. On a proposé que l 'ONUDI adopte un nouveau système de budget annuel analoe;ue
à celui du PNUD et à celui du Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population : un budget an••Ilel roulant qui remplacerait le système
actuel de presentation par projets, chacun couvert par des chiffres détaillés,
et qui permettrait d'utiliser integralement les ressources même dans le cas d'un
retard dans la mise en oeuvre des projets approuves.

53. A sa 263ème séance, le 4 mai 1979. le Conseil a approuvé le programme proposé
pour 1980 et le plan pour 1980-1981. contenus dans le document ID/B/227. et il a
autorisé en outre le Directeur exécutif à approuver les projets à financer par
le FJ)JUDI en 1980. dans les limites du programme tel 'que le. Conseil l'a approuve
à sa treizième session. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de prendre en
consideration, lors de la mise en oeuvre du programme. les vnes exprimées par
les délégations au cours des déb ats sur l' alinea en question de l'ordre du jour.

C. Dispositions transitoires concernant l'élargissement de
l'autonomie de l'OHUDI

54. Les membres. du Conseil se sont déclares satisfaits des mesures prises
jusqu'à présent par le secrétariat en vue d'elargir l'autonomie de l'mmDI en
attendant la transfOrmation de l'Organisation en institution spécialisée • et
plusieurs questions ont été posées à ce sujet.

55. A sa 263ème seance, le 4 mai 1979. le Conseil a pris note du rapuort du Directeur
exécutif sur les dispositions transitoires concernant l'élargissement de l'autonomie
de l'ONUDI (ID/B/217) et il a recommandé gue le Directeur executi~ examine avec
~ecrétaire général de l'Organisation des Nations Unies la possibilite d'élargir
les mesures visant à donner à l'OI~I davantage d'autonomie en matière administrative.
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Do Programme des conseillers industriels hors siège

56. Le Conseil a exprimG sa satisfaction au sujet de l'évaluation du programme
des conseillers industriels hors siège effec"uee par sir Robert Jackson, et a,
d'une manière genérale, approuvé les recommandations figurant dans ce rapport.
Les membres du Conseil se sont accordes à reconnaître que si l'effectif minimum
sollilaitable des conseillers industriels hors sièae pouvait être fixe à 60, il
conviendrait de s'efforcer au cours de la periode biennale 1979-1980 de porter
cl 50 le nombre de ces conseillers. L'opinion a eté exprimee que ces 50 postes
de conseillers industriels hors siège devaient être finances par le PNUD en
attendant qu'une ONUDI autonome puisse supporter elle-même les charges financières
correspondantes. Selon une autre opinion, les postes des conseillers devraient
être financés au moyen de contributions volonta.ires. Selon une·autre encore,
leur financement devrait être assuré par le budget ordinaire. Il faudrait,
a-t-on sUEmére, reexaminer sansdelai le memorandum d'accord en vigueur entre
l' ONlJDI et le PNUD.

57. On a viŒoureusement appuye la recommandation tendant à ce que chaque
conseiller industriel hors siège s'occupe d'un seul palfs. D'autres mesures
devaient être prises pour fournir des services operationnels appropries aux pays
où, pour une raison ou pour une autre, il n'etait pas souhaitable de nommer un
conseiller industriel hors sièŒe à titre permanent. Ces conseillers devraient
être envoyés en premier lieu dans les pays qui avaient le plus besoin de leurs
services et, ultérieurement, sous reserve de disposer des ressources et des
candidats nécessaires, dans cIeux qu trois pays voisins où les conditions
économiques et geoaraphiques etaient similaires.

58. En ce qui concerne le recrutement des conseillers industriels hors si ège,
une importance decisive devait être attachee à: leur qualité, les qualifications
professionnelles et l'expérience des conseillers industriels hors siège devaient
être parfaitement adaptees aux tâches qu'ils auraient à affronter; il fallait
é~alement tenir le plus grand compte du principe d'une répartition geographique
équitable ainsi que de l'opportunité de recruter davantage de conseillers
industriels hors siège dans les pays en développement, car les fonctionnaires
ainsi recrutes seraient mieux à même d'évaluer les besoins des pays concernés.
L'opinion a été emise qu'une attention accrue devrait être accordée au recrutement
des fenm~s pour les postes de conseillers industriels hors siège.

59. On a appuyé le programme des administrateurs adj oints, qui fourniss aient,
a-t-on estimG, un appui precieux aux activites des conseillers industriels hors si~ge.

60. L~ Conseil a décide de reproduire comme document officiel de sa treizième
session le texte d'une declaration faite par sir Robert Jackson pour répondre
awe questions soulevees au cours des débats 1/.

61. Le Conseil du développement industriel? à sa treizième session? conformement
à la r~solution 1978/65 du Conseil économique et social. a examiné le document
ID/B/22ü intitule "Renforcement de l'efficacité du programme des conseillers
industriels hors siège", et son annexe intitulee IlRenforcement du p:z:ogramme des
conseillers industriels hors siège". élaborée par sir Robert Jackson.

7/ Le texte de cette déclaration a été ulterieurement publie sous la
cote ÏD/B/231.
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62. A sa 263ème séance. le 4 mai 1979. le Conseil.., à ;1'unanàmité, a exprimé sa
reconnaissance à sir Robert Jackson pour le travail accompli lors de l'établis
sement de ce rapport de haute qualité, et il a prié le Directeur exécutif
de tenir compte des recommandations contenues dans ledit rapport et de ses
observations à ce sujet.

63. Le Conseil a fait sienne l'opinion exprimée dans le rapport, à savoir que le
programme des conseillers industriels principaux hors siège devait être renforcé.

64. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de porter ses vues à la connaissance
de l'Administrateur du PNUD, notamment en ce qui concerne la recommandation
contenue dans le rapport de sir Robert Jackson? à savoir que le PNUD devrait
financer un maximum de 50 postes de conseillers industriels hors siège d'ici
la fin de 1900, et il a invité le Directeur exécutif à soumettre ces vues au
Conseil d'administration du PNUD. à sa prochaine session, lors de l'examen de
l'appui sectoriel et des dispositions budgétaires pour 1980-1981. Cela
n'affecterait en aucune façon la décision III (VII) du Conseil 8/. ultérieurement
approuvée par l'Assemblée générale dans sa réso~ution 32/165. qui recommandait
de porter à 60 le nombre des conseillers industriels hors siège.

65. Le Conseil a de plus prié le Directeur exécutif de lui faire rapport. lors
de sa quatorzième session, sur les décisions prises ~ar le Conseil d'administration
du PNUD.

66. Le Conseil a décidé que l'examen du document ID/B/228 serait poursuivi lors
de la treizième session du Comité permanent.

E. Projet de budget-programme de l 'ONUDI pour l'exercice biennal
1980-1981

67. Au cours de l'examen du budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice biennal
1980-1981 (ID/B/230/Rev.l) , il a été déclaré que ce document exposait les
problèmes auxquels les pays en dèveloppement devraient probablement faire face
en ce qui concerne les allocations budgétaires futures. L'opinion a été exprimée
que ces nation::, devraient veiller à ce que d'autres organismes internationaux
soient informés, aux =--éunions qu'ils tiendraient, qu'il fallait fournir à l'ONUDI
l'appui financier qui lui permettrait de s'acquitter du mandat qu'elle tenait
d'organismes directeurs tels que le Conseil, dont les membres faisaient également
partie de l'Organisation des Nations Unies, tenant compte des décisions du
Conseil et ayant présents à l'esprit les arguments convaincants des pays en
développement, le Secrétaire général serait mieux placé pour donner suite aux
demandes de l' ONUDI •

68. Le Conseil du développement industriel a examiné le rapport du Comité permanent
sur sa douzième session et les conclusions dudit rapport sur le projet de
budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice biennal 1980-1981 (ID/B/229, par. 86
à 125). Le Conseil a affirmé que les activités de l'ONUDI ne sauraient être
poursuivies et élargies effectivement sans ressources financières appropriées.
En conséquence. le Conseil :

8/ Documents officie_. c de l'Assemblée générale. vingt-huitième session,
Suppl~ment No 16 (A/9016): annexe II.
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a) A prié le Directeur exécutif de transmettre ~u Secrétaire général de
l 'Or{'!janisation des Nations Unies les vues du Conseil sur le budGet-programme;

b) A ::-ecommandé Si l'Assemblée génerale. par l'intermédiaire du Conseil
économiaue et social. de tenir compte. en approuvant le bud.l'1iet-programme. des
observations et des conclu.sions formulées pendant la treizi~\e session du
Conseil. particulièrement en ce qui concerne le programme d'assistance technique
de l'ONUDI. le proe;ramme des conseillers industriels principaux hors siège. la
Banque d'informations industrielles et techniques et le système de consultations.
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CHAPITRE V

ENQUETE SUR LES rmSURES PRISES ET LES PROGRES ENREGISTRES PAR
LES GOUVERJ.If~1ENTS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES EN CE
QUI CONCERNE LA MISE EN OEUVRE DE LA DECLARATION ET DU PLAN

D'ACTION DE LIïo1A.

69. A sa 257ème seance, le 30 avril~ le Conseil a entamé l'examen du point 7 de
l'ordre du jour 9/. Pour cet eXal"len~ il était saisi d'une note du secretariat
sur les mesures prises et les progrès enregistrés par les gouvernements et les
organisations internationales en ce qui concerne la mise ':!n oeuvre de la
Déclaration et du Plan d'action de Lima (ID/B/216).

70. La conception générale des questionnaires que le secrétl'loriat a diffusés en
liaison avec l'enquête a fait l'objet de commentaires positifs. Qua.tre-vingt-six
gouvernements avaient déj à répondu a.u questionnaire le plus récent. Il était
cependant à espérer que le secrétariat recevrait davantage de réponses~ celles-ci
constituant le principal élément de base pour le rapport analytique qu'il
préparait pour la troisième Conférence gênérale de l'Ol~I.

71. Il a été estime indispensable que ce rapport soit a.ussi complet et precis
que possible car seule une analyse objective et approfondie des donnees
permettrait de déterminer si la Déclaration et le Plan d'action de Lima etaient
suffisamment réalistes et si un examen continu de leur mise en oeuvre présentait
quelque utilité.

72. Le fait a été souligné q:ue si l 'ONUDI avait consacré une attention considérable
à la recherche aux niveaux mondial ~ régional et national, bien des problèmes
évoques à ce propos dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima n'en restaient
pas moins à résoudre. Toutes les décisions adoptées à Lima devraient tr0uver
une suite à la Conférence de New Delhi et y recevoir une expression plus concrète.

73. A sa 262ème séance 2 le 4 mai 1979. le Conseil a pris. note du document
du secrétariat sur les mesures prises et les p~j?grès enregistrés par les

ouvernements et les or anisations internationales en ce ui concerne la mise en
oeuvre de la Déclaration et du Plat: d'action de Lima ID/B/21 et il a invité
le Secrétariat à tenir dûment compte 2 pour ses futures activites dans ce domaine,
des observations et des suggestions formulées par les délégations durant les
délibérations du Conseil sur cette question.

2/Las délibérations du Conseil sur le point 7 de l'ordre du jour sont relatées
dans les documents ID/B/SR.249, par. 34; ID/B/SR.251, par. l, 17, 24, 41, 51,
59 et 67; ID/B/SR.252, par. 3, 4, 7~ 39,47, 52, 56 et 60; ID!B/SR.257,
par. 12 à 43 et 78; ID/B/SR.259, par. 1.
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CP'.APITRE VI

SYSTElI1E DE CONSULTATIONS

74. A sa 255ème séance ~ le 27 avril~ le Ccnseil a abordé l'examen du point 8
de l'ordre du jour 10/. Pour cet examen il était saisi d'un rapport du
Directeur exécutif sur le système de consultations et les progrès enregistrés
entre avril 1970 et mars 1979 (ID/B/223 et Corr.l).

75. Si ~ dans l' ensemble ~ le système de consultations a reçu un accueil
favorable~ on a constaté une nette divergence de vues sur la nature et le nombre
des secteurs il aborder, comme suite aux propositions formulées dans le rapport
du Directeur exécutif ~ ainsi que sur d'autres questions relatives au système 11/.

76. Il a généralement été estimé souhaitable de donner au système un caractère
l)ermanent et d'élaborer un règlement qui serait soumis, pour examen, au Comité
permanent lors de sa prochaine session ~ puis, pour approbation, à la troisième
Conférence générale. Ce règlement pourrait s'inspirer de la souplesse qui a
caractérisé jusqu'ici les activités du système. Il a été souligne que des
représentants des gouvernements, des industries, des syndicats et des groupements
de consommateurs devraient participer aux réunions de consultation, afin que
toutes les parties puissent apporter une contribution efficace permettant
d'obtenir des résultats concrets. Il a eté suggéré que de nouvelles consultations·
soient organisées sur les secteurs couverts jusqu'à présent, et que le système
soit étendu aux trois secteurs supplémentaires pour lesquels le Conseil avait déjà
autorise des travaux préparatoires. Au surplus, il convenait d'organiser le
plus rapidement possible des consultations sur la formation de la main-d '.oeuvre
industrielle et sur le financement de l'industrie; ce dernier point revêtait
une importance capitale pour les pays en développement car le volume des prêts
consentis par les banques commerciales à ces p~s avait considerablement augmenté
alors que les investissements étrangers directs dans les projets industriels
avaient stagné au cours des dernières années. Etant donne la fragilité bien
connue qui caracterisait actuellement le système financier international, une
réduction marquée du volume de ces prêts aurait en tout premier lie'\}. un effet
n~Œatif grave sur l'industrialisation des .pays en développement. Même
limitée à des questions precises, une discussion multilatérale du financement
industriel serait préferable aux discussions bilatérales organisées jusqu'à
présènt. Il a été rappelé que le système n'avait fonctionné jusqu'ici qu'au
niveau sectoriel, alors qUE: la Déclaration et le Plan d'action de Lima préconisaient
des consultations aux niveaux mondial, régional et interrégional, et que cette
proposition avài.t été approuvée par l'Assemblée générale. Il a été souligné que
la participation de 50 représentants des pays les moins avancés aux réunions
de consultation durant l'exercice biennal 1980-1981 devrait être financée par
le budget ordinaire de l'ONUDI .

10/ Les délibérations du Conseil sur le point 8 de l'ordre du jour sont
rela:tées dans les documents ID/B/SR.249, par. 31 et 37; ID/B/SR.250, par. 4 et 11;
ID/B/SR.251, par. 4, 6, Il, 18, 24, 31, 37, 40, 58, 64, 71 et 79; ID/B/SR.252, par.
16, 27, 40, 48, 57, 64 et 80; ID/B/SR.253, par. l et ID/B/SR.256, par. 23 ~ 82.

11/ Etant donné l'examen détaillé dont ces questions ont fait l'objet tant i;i la
douzième session du Comité permanent (ID/B/229) qu'au cours du débat général à la
treizième session du Conseil (SR.249 à 252), et compte tenu de la décision de creer
un groupe de travail sur ce sujet (ID/B/SR.256, par. 81), les paragraphes ci-après
visent seulement à donner un aperçu très succinct des problèmes considerés.
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~{7. D'autres voix, tout en reconnaissant l'importance du système de consultations,
activité de l'o~mDI particulièrement bien adaptée aux besoins de l'industrialisation
des pays en développement, ont plaidé la modération: par exemple, il a été
estimé que si la nécessité d1assurer la participation des pays les moins avancés
~tait une question preoccupante les fonds indispensables à cette fin devraient
nêarunoins provenir de contributions volontaires; qu'il ne fallait pas reduire
l'efficacité du système en l'étendant à des sujets trop nombreux; que les
ressources disponibles étant limitées, les réunions futures devraient être axées
sur les activités dont on attendait le maximum d'avantages pour les pays en
développement: et que le chiffre de 11 réunions de consultation, suggére dans le
doclllilent du secrétariat pour l'exercice biennal 1980-1981, était trop élevé.
La proposition de tenir une reunion sur la formation de la main-d'oeuvre
industrielle n'était pas sans mérite; par contre, l'intérêt.fr'une réunion sur
le financement de l'industrie paraissait douteux, car cette question serait en
tout état de cause examinée, en juin 1979, lors du colloque Banque mondiale/ONUDI
sur les activités des banques de développement dans les années 80. Il a été
estimé qu'il fallait à tout prix éviter d'entreprendre des activités relevant
de la competence d'autres organisations; que le système était un instrument
particulièrement utile pour l'approfondissement du dialogue Nord-Sud, certes,
mais qu'il fallait se garder de lui imposer un fardeau excessif en lui conférant
prématurément un caractère permanent ou de compromettre sa souplesse en adoptant
un règlement; et que le caractère du système de consultations, tel qu'il s'était
forme jusqu'à ce jour, devait être maintenu.

78. Il a en Qutre été estimé qu'il fallait faire preuve de prudence en
développant le système. La progression des dépenses afférentes au système
avait été excessive et, au surplus ~ il serait prématuré de lui donner "ID caractère
permanent ou d'adopter un règlement le concernant. La preuve avait été apportée
que les consultations constituaient un cadre efficace pour l'échange d'informations
sur les conditions de l'investissement ainsi que sur J. 'offre et la demande de
produits industriels ~ mais il fallait veiller à ce qu'elles ne se transforment
pas en une autre série de réunions internationales n'aboutissant à aucun résultat
concret. L'opinion a éte exprimée que l'expérience acquise à l'occasion des
consultations tenues jusqu'à présent devrait être analysée ~ de façon à déterminer
les avantages pratiques qu'en avaient retirés les pays en développement participants.
Des dépenses supplémentaires pour la participation des pays les moins avancés
pouvaient être acceptées, ~ condition de réduire d'autant le coût des autres
éléments du système.

79. A sa 25Gème seance, le Conseil 'a creé un groupe de travail à composition
non limitée, lequel, tenant compte des décisions prises par le Conseil à ses
onzième et douzième sessions, des conclusions adoptées par le Comité permanent
à sa douzième session et des vues exprimées à la session en cours, ferait
rapport au Conseil sur les points suivants : évaluation des résultats obtenus
lors des consultations sectorielles organisées jusqu'à présent; tenue de nouvelles
consultations sur ces secteurs; tenue de consultations sur d'autres secteurs
industriels, y compris des consultations aux niveaux régional et interrégional;
consultations globales sur des questions communes; dispositions pour l'organisation
de futures consultations; élaboration d'un règlement; mesures nécessaires pour
assurer la participation des pays en développement les moins avancés.
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80. Le Groupe de travail a présenté son rapport au Conseil à sa 2G3èlùe séance~

le lf Iilai. Se fondant sur ce rapport ~ le Conseil a adopté les conclusions. ...cJ.-apres :

81. Le système de consultations offre aux pays menlbres un mécanisme précieux et
unique pour identifier les problèmes liés ù l'industrialisation des pays en
d~veloppement~ envisa~er des moyens d'accélérer cette industrialisation et
contribuer à renforcer la coopération industrielle entre pays membres~

conformGment a la Déclaration et au Plan d'action de Lima.

82. Le système de consultations est devenu une activité importante et bien établie
de l'ONUD!; il devrait constituer une activité permanente de l'Ore;anisation. tout
en 6tt~t renforce afin d'offrir le plus d'avantages possible aux pays en
dl§veloppement.

03. L'orientation adoptée dans le cadre du système de consultations devrait être
maintenue. A ce propos, le Conseil a rappelé le consensus qui s'était dé~agé

à ses onziême, douzième et treizième sessions~ aux termes duquel, notamment,
ces consultations devaient se tenir entre pays membres et les participants de
chaque pays pouvaiènt Stre des fonctionnaires gouvern~uentauxainsi que des
reprêsentants de l'industrie, des travailleurs, des groupes de consonunateurs. etc.,
selon que chaque gouvernement le jugera approprié. Le Conseil a rappelé en
outre qu'il avait d€cidé par consensus il sa onzième session que les rapports
finals des réunions devraient inclure les conclusions et reconunandations
auxquelles les participants uarviendraient par consensus et comprendre également
d'autres opinions importantes exprimées pendant la discussion.

8!f. Ay9Jlt présentes à l'esprit la demande formulée par la deuxième Conférence
Générale de l'O~nID! tendant à la mise sur pied ur~ente d'un système de
consultations, les décisions adoptees par l'Assemblée genérale à sa septième
session eJxraordinaire et les propositions d'expansion du s-;rstème de consultations
prSsentées par le Directeur exécutif au Conseil à sa treizième session
(documents !D/B/C.3/83 et ID/B/223). le Conseil a pris les décisions suivffi1tes

a) Un projet de règlement concernant le fonctionnement du système de
consultations devrait être établi par le Secrétaire exécutif en vue de son
ex~en par le Conseil lors de sa session de novembre 1979 et, le cas échéant,
par la troisième Conférence genérale de l'ONOD!; ce projet devrait tenir compte
des décisions prises par le Conseil en ce qui concerne le système de consultations
ainsi que des avis exprimés à la douzième session du Comité permanent et à
la treiziame session du Conseil;.

b) Des réunions de consultation régionales et interrégionales devraient
être orc;anis€es, sous réserve de l'approbation du Conseil:;

c) Pour l'exercice biennal 1980-1981, il conviendrait d'accorder un rang
de prioritE thevé à la. convocation de réunions de consultation sur les secteurs
suiyants , sous réserve de l'achèvement des travau..'C préparatoire,:=;.
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Deuxième réunlon de consultation sur l'industrie du CUlr et les articles de cuir,

Première réunion de consultation sur l'industrie alimentaire ê

Première réunion de consultation sur les produits pharmaceutiQues;

Troisième réunion de consultation sur l'industrie des engrais.

Deuxième réunlon de ccnsultation sur l'industrie pétrochimique;

Deuxième réunion de consultation sur l'industrie des huiles et graisses vegetales:

Première réunion de consultation sur l'industrie des biens d'équipement;

Première réunion de consultation sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle~

d) Les nréparatifs devraient être poursuivis en vue de la convocation de
la troisième réunion de consultation sur l'industrie sidérurgique, de la deuxième
rélmion de consultation sur l'industrie des machines agricoles et de la première
réunion de consultation sur le financement industriel~ qui doivent avoir lieu
pendm1t l'exercice biennal 1982-1983;

e) Le Directeur exécutif devrait présenter au Conseil, pour examen lors de
sa guatorzième session. un rap"Port sur l'état d'avancement des travaux prépa
ratoires des réunions de consultation à tenir au cours de l'exercice biennal
1980-1981 et ultérieurement. compte tenu du budget pour 1980-1981 adopté par
l'Assemblée générale, et sur toutes questions relatives ù ces réunions;

f) Pour assurer une plus large participation des pays les moins avancés
~ de futures réunions de consultation 9 la participation de 50 représentants
ùesdits pays aux consultations prévues pour l'exercice biennal 1980-1981 devrait
être financée par des sources à déterminer par l'Assemblee générale;

g) Afin de faciliter la préparation des réunions de consultation tous les
gocuments devraient être distribues suffisamment à li avance;

h) Le Directeur exécutif devrait établir, pour exmuen par la troisième
ConfGrence générale de l'ONUDI, un rapport a jour contenant une evaluation
a1)lirofondie de l'exp6x:icnce acquise jusqu 1à présent en ce qui concerne le système
de consultations 0 conformément aux conclusions formulées par le Cami têi permanent
~ sa douzième session et par le Conseil à sa treizièmè session.
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CHAPITRE VII

REDEPLOIEMENT DES INDUSTRIES DES PAYS DEVELOPPES
VERS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

85. A sa 258ème séance) le 30 avril, le Conseil a abordé l'examen du point 9
dE' l'ordre du jour 12/. Pour cet examen, il était saisi d'un rapport du Directeur
exécutif sur les études entreprises par l 'ONUDI (ID/B/222).

86. Les etudes faites par le secrétariat ont été jugées utiles en ce qu'elles
contribuaient à mieux faire comprendre les problèmes que pose le redéploiement. ,
La démarche générale suivie par le secrétariat pour déterminer les tendances au
redéploiement et fournir aux gouvernements et aux entreprises des -renseignements ,
supplémentaires en vue de faciliter le redéploiement, y compris les investissements,
a été jugée satisfaisante.

8T. Il a cependant été estimé que le secrétariat semblait avoir interprété le
concept de redéploiement de manière plutôt restrictive, le limitant au transfert
matériel de capacités de production existantes des pays développés vers les
pays en développement. Le redéploiement devait être considéré comme une
relocation de ressources permettant de créer des capacités de production dans les
pays en développement. Il a été souligné qu'il ne faudrait pas tirer de
conclusions avant d'avoir mené au préalable des recherches suffisantes. Le
redéploiement et l'innovation devraient être encouragés aussi bien dans les pays
développés que dans les pays en développement; les industriels des pays en
développement devaient eux aussi se préoccuper de l'évolution de la demande
mondiale et du coût des facteurs. Dans un exposé bien équilibré, il faudrait
tenir compte de l'importance, pour le processus de redéploiement, des décisions
commerciales prises en toute indépendance; en outre, il faudrait prendre en
considération les contraintes existant dans les pays en développement telles
que le manque de main-d'oeuvre qualifiée, de biens d'équipement ess~ntiels et
d'infrastructures techniques et sociales, ainsi que des mesures que les pays
développés et les pays en développement pouvaient prendre pour surmonter ces
difficultés; il fallait aussi tenir compte du rôle du développement rural.

88. Selon une opinion exprimée, le redéploiement devait contribuer à réaliser
une division internationale équitable du travail, à un rythme et d'une manière
conformes aux objectifs sociaux et économiques de toutes les parties intéressées,
et particulièrement des pays en développement, mais il ne convenait pas toutefois
de considérer ces pays comme un tout homogène, ce qui reviendrait à méconnaître
leur très grande diversité. En ce qui concernait les obstacles au redéploiement,
les pays en développement n'étaient pas tous au même niveau de développement et
leurs marchés n'étaient pas forcément exigus, car il existait déjà de grands
groupements économiques dans le monde en développement; de fait, un de ces
groupements, celui créé par l'Accord CEE/ACP, offrait déjà une enceinte p01.U" des
négociations sur les questions de redéploiement.

12/ Les délibérations du Conseil sur le point 9 de l'ordre du jour sont
relatées dans les documents ID/B/SR.249, par. 27 et 37; ID/B/SR.25l, par. 6, 72
et 80; ID/B/SR.252, par. 4,17,41 et 80; ID/B/SR.253, par. 2; ID/B/SR.257,
par. 44 à 80; ID/B/SR.258, par. l à 89; ID/B/SR.259, par. 2 à 8.
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89. Il a été souligné quë le processus de redéploiement devait être considéré
comme faisant partie de la coopération internationale sous contrôle international
et ne devait pas être associé à l'expansion des sociétés multinationales dans les
pays en développement. Le transfert de ressources ne devait pas nécessairement
être assuré par une entreprise industrielle implantée dans un pays développé mais
il pouvait être opéré par un organisme gouvernemental ou un contractant spécialisé.
Le redéploiement devait s'opérer conformément aux grands objectifs, priorités
et aspirations nationaux des pays en développement; le chên:.age dans les pays
développés à économie de marché et les restrictions commerciales mises en vigueur
par ces pays entravaient le processus de redéploiement. Le rôle important que
le secteur public avait à jouer dans le processus de redéploiement ne pouvait
être ignoré, et le succès du redéploiement dépendait de l'application graduelle
de mesures de coopération bilatérale complétées par des initiatives au niveau
multilatéral.

90. Le redéploiement devait être conçu comme faisant partie intégrante d'un
processus visant à promouvoir le transfert de techniques aux pays en développement;
il ne devait pas servir de prétexte pour s'assurer l'accès à une main-d'oeuvre
abondante et bon marché ou pour transférer des techniques désuètes et des
industries polluantes, ou encore pour exploiter les ressources naturelles des
pays en développement. Les plans de redéploiement devaient comporter des mesures
de protection de l'environnement; le redéploiement devait favoriser l'industria
lisation des pays en développement, mais non à leurs dépens, et ne pas s'accompagner
de mesures protectionnistes.

91. Bien quVil ne faille pas exclure la possibilité, dans certains cas, d'un
transfert physique de machines et de matériel, le redéploiement, a-t-il été
déclaré, devait être généralement synonyme d'équipements neufs et de techniques
adaptées aux besoins d'entreprises nouvelles. On a souligné la nécessité
objective de créer, dans les pays en développement, des industries-clefs qui
utiliseraient au maximum les ressources naturelles et humaines disponibles dans
ces pays et contribueraient à résoudre leurs problèmes urgents. Le redéploiement
devait viser au premier chef le remplacement des importations dans les pays en
développement concernés, bien que l'on puisse retenir comme objectif final
l'exportation des biens produits.

92. Les gouvernements des pays développés, a-t-on fait observer, devaient
montrer qu'ils avaient la volonté politique de contribuer à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international et ne pas abandonner cette tâche aux
syndica.ts, aux grosses entreprises et aux groupes d'intérêt. Si le redéploiement
devait être régi par les seuls mécanismes du marché, les pays en développement
finiraient par hériter d'industries, de techniques et de capacités qui ont été
rejetées par les pays développés; un redéploiement régi uniquement par le libre
jeu des mécanismes du n:.arché serait incompatible avec les objectifs de certains
pays en développement qui devaient, !l0ur accroître leur autosuffisance,
développer des industries stratégiques telles que la sidérurgie ou l'industrie
chimique.

93. Il a été indiqué que si les gouvernements des pays développés à économie
de marché ne pouvè,ient pas prendre de décisions au nom de leurs sociétés privées,
ils pouvaient néanmoins influer sur les décisions de ces sociétés par leurs
politiques de main-d'oeuvre et leurs politiques monétaires et commerciales;
les gouvernements des pays développés devaient reconnaî:tre que certains biens ne
pouvaient plus être produits à des prix concurrentiels dans leur pays et faVOriser
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le processus de redéploiement en levant les mesures de protection dont bénéficient
ces biens, en créant des fonds pour la relocalisation de leur production dans les
pays en développement et en offrant des stimulants pour favoriser aussi bien
l'investissement dans des secteurs compétitifs de l'économie que le redéploiement
d'industries vers les pays en développement.

94. L'opinion a été exprimée que l'assistance technique associée au redeploiement
devait contribuer à éliminer les difficultés que connaissent les pays en déve
loppement dans le domaine de la formation, de façon à assurer l'exploitation
correcte des industries et de faire du bénéficiaire un partenaire competent
plutôt qu'un partenaire médiocre; la formation devait être fournie par les sources
des industries redéployées, qui devaient assurer les mêmes conditions de
rentabilité et de qualité que celles en vigueur dans leurs pays d'origine. Les
pays en développement n'avaient pas la competence technique nécessaire pour
acquérir efficacement le materiel nécessaire; il fallait donc considérer cette
compétence comme une composante essentielle du redéploiement, lequel devait être
lui-même étroitement lié aux priorites du developpement industriel et économique
des différents pays.

95. Dans de nombreux pays, a-t-on souligné, les pouvoirs publics ne pouvaient pas
prendre l' initiative dans le domaine du redéploiement des industries; les mesures
d'ajustement structurel relevaient essentiellement de la compétence des entreprises
privées, auxquelles il incombait de faire face aux forces du marché dans le pays
et à l'extérieur. Il a été estimé que puisque les decisions étaient prises par
le secteur privé de sa propre initiative en fonction de la situation du marché,
le redéploiement des industries deVrait résulter de l'évolution des économies
en fonction des forces du marché plutôt que d'une politique internationale
ou de négociations. La proposition contenue dans le rapport du secrétariat, qui
tendait à ce que les pays développés à économie de marché appliquent systéma
tiquement une politique preventive d'ajustement et à ce qu'un fonds public soit
créé dans ces pays pour des prises de participation dans les pays en développement,
ne presentait, semble-t-il, qu'un intérêt pratique limité. Selon-une opinion
exprimée, la mise en place de mé canismes bilatéraux destines à améliorer l ' acces
aux marchés pouvait s embler aller à l'encontre du but recherché, et l' ONUDI ne
devrait pas s'occuper du commerce ni des préférences commerciales. Il a été
souligne que l'expérience avait montré qu'il était difficile, voire impossible,
pour les gouvernements centralisés de prendre des décisions préventives dans des
domaines tels que le redéploiement - c,gtait à l'industrie qu'il devait incomber
au premier chef de prendre de telles mesures; les gouve rnements pouvaient lui
fournir une aide sous la fOJ:."'.Ille d'informations et de moyens d'action plus amples.

96. Il a été" estimé que dans le cadre de ses activités relatives au redéploiement,
l' ONUDI pourrait donner davantage de conseils sur la conclusion des contrats
et sur leurs clauses techniques; ainsi, les gouvernements intéressés n'auraient
pas besoin d'examiner ou de négocier ces clauses, bien que certaines d'entre
elles puissent nécessiter une meilleure interprétation. Il existait aussi
des possibilités de redéploiement entre les pays en développement ,et l'ONUDI
devrait les étudier CCmffie il convient.

97. Il a été indiqué que l' ONUDI avait un rôle important à jouer dans le domaine
du redéploiement, rôle qu'elle remplissait déjà grâce à ses activités de promotion
des investissements, au systeme de consultations, à la BIIT et à l'appui technique
qu'elle apportait aux gouvernements pour la prise des décisions. Le système
de consultations constituait une instance précieuse à cet égard; sa souplesse
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permettait de tenir compte de tous les facteurs en jeu. Néanmoins, eu égard
à l'ampleur et à la complexité de la question, l'ONUDI ne devrait pas essayer
de s'en occuper toute seule.
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98. On a souligné que, en poursuivant ses recherches sur le redéploiement,
le secrétariat devait tenir compte du fait que le processus de redéploiement
devait aider les pays en développement à atteindre leur indépendance économique;
ce processus devait non pas aboutir à un épuisement rapide des ressources
naturelles, mais s'accompagner de mesures pour la protection de l'environnement;
il ne devait pas non plus devenir un moyen d'écouler des équir:ements et des
procédés désuets. Des mesures devaient également être prises pour limiter les
effets négatifs de l'activité des sociétés transnationales.

99. Il a été en outre suggéré que le secrétariat étudie avec-soin la possibilité
d'organiser un colloque sur le redéploiement des industries des pays avancés
vers les pays en développement.

100. Il a été souligné que nombre d'aspects de la coopération économique inter
nationale impliqués dans l'idée de redéploiement - questions qui étaient parmi les
plus fondamentales dans le dialogue Nord-Sud en cours - étaient examinées dans
des forums autres que l' ONUDI et que l' ONUDI devrait informer de ses recomman
dations les autres organismes du système des Nations Unies qui s'occupent du
redéploiement et fournir un élément de la stratégie du développement pour
la troisième décennie pour le développement.

101. L'opinion. a également été émise que 1 'ONUDI devait néanmoins veiller à
respecter les sphères de compétence des autre~ organisations internationales et
éviter le chevauchement avec les activités entreprises par celles-ci dans
le domaine du redéploiement.

102. Il a été indiqué que le redéploiement était l'un des problèmes qui se
prêtaient le mieux à une collaboration entre la CNUCED et l' ONUDI; le protec
tionnisme croissant des pays développés incitait la CNUCEP à redoubler ses
efforts pour créer dans les échanges ·internationaux un environnement favorable
à la croissance industrielle des pays en développement, tâche qui était évidemment
complémentaire de celle de l 'ONUDI, et la cinquième session de la CNTJCED, qui
devait se réunir à Manille en mai 1979, étudierait les moyens d'améliorer
l'environnement des échanges, aidant ainsi au réajustement industriel mondial.
Les études de l 'ONUDI sur le sujet devraient être coordonnées avec celles
qu'entreprennent les commissions régionales et not8JllIllent la CEE sur l'évolution
structurelle des industries européennes. Il a été estimé que le forum suggéré
dans le document du secrétariat en vue de consultations internationales sur le
protectionnisme serait superflu, puisqu'il en existait déjà. Les politiques
d'ajustements avaient été étudiées à l'OCDE, et les conclusions de cette
organisation devraient être prises en considération dans l' ét&:blissement de
propositions en vue de la troisième Conférence générale.

103. Le redéploiement avait été jusqu'à présent limité à la réimplantation de
la production par les sociétés transnationales ou au redéploiement d'industries
vers des zones franches d'exportation, ce qui pouvait nuire aux intérêts à long
terme des pays en développemer.t; l 'ONUDI devrait completer les recherches sur
ces zones en examinant les efforts de redéploiement des sociétés transnationales du
point de vue des pays en développement, en consultation avec le Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales.
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104. A sa 263ème séance, le 4 mai 1979. le Conseil a pris note du document sur le
redéploiement des industries des pa,vs développ€s vers les pays en d,6veloppement
(ID/B/222) •

105. Reconnaissant que le programme de recherche entrepris par le s~crétariat

dans ce domaine est une oeuvre complexe et de longue haleine, le Conseil a pr~
note avec satisfaction des travaux entrepris jasqu'ici et approuv€ les conceptions
et les orientations g~!lérales adopt€es par le secr€tariat. Le Conseil a d€cidé ..
gue le secrêtariat devra:i.t poursuivre son programme de recherche diUlS le même
esprit, ~ompte dûment tenu des observations et des suggestions pr€sent~es à la
treizi~IIlfl session du COnfJeil, tant li propos de la documentation finale destin6c
à la troisi~me Conf€rence g€n€rale de l'ONUDI que du programme de recherche en
cours.

106. Le Conseil a décide, conformement 'à la résolution 33/78 de 1,'Assemblee
générale, de soumettre li celle-ci, lors de sa trente-auatrième session, le rapport
publie sous la cote ID/B/222, ainsi que les observations et les suggestions
formul€es par les Etats membres.

107. Le Directeur exécutif a eté prié de faire rapport lors de la ',.._ ième
session du Conseil sur les progrês rêalisés dans le dcmaine consldêrê.
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CHAPITRE VIII

PBEPARAT:;:FS DE LA TROISIEME CONFERENCE GENERALE DE L'ONUDI

108. A sa 252eme séance, le 26 avril, le Conseil, en sa qualité de Comité inter
gouvernemental préparatoire de la troisième Conférence générale de l' ONUDI ,
conformément à: la résolution 31/164 de l'Assemblée générale, a entamé l'examen
du point 10 de son ordre du jour 13/. Pour cet examen, il était sa~.si du
cinquième rapport intérimaire du 8ëcrétariat sur les préparatifs de :ta troisième
Conférence générale (ID/B/225 et Add.l).

109. -Le Conseil a exprimé ses remerciements au Gouvernemeut indien, qui
accueillera la Conférence à: New Delhi, et il a noté avec satisfaction les progrès
réalisés dans les travaux préparatoires tels qu'ils avaient ~té décrits par le
représentant du pays hôte.
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Ill. On a fait remarquer que le Conseil, qui avait été expressément mandaté pour
servir de comité intergouvernemental préparatoire à la Conférence, n'avait pas

13/ Les délibérations du Conseil sur le point 10 de l'ordre du jour sont
relatéëS dans les documents ID/B/249, par. 33 et 40; ID/B/SR.250, par. 8 et 14;
ID/B/SR.251, par. 5,12,17,34,38,44,45,46,63,73 et 81; ID/B/3R.252,
par. 5,10,19,26,40,49,58,79 et 93 à 99; ID/B/SR.253, par. 5,7,12,14
et 20 à 38; ID/B/SR.254, par. 2 à 56; ID/B/SR.255, par. 1 à 6; et ID/B/SR.262,
par. 43.

110. L'espoir a été exprimé que la VOlonté politique et l'esprit de compréhension
qui avaient permis l'heureux aboutissement de la Conférence des Nations Unies
sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution spécialisée marqueraient aussi les délibérations
de New Delhi et permettraient d'adopter en matière de coopération .internationale
des mesures de nature à: hâter la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan
d'action de Lima. L'opinion a été formuléE-. que la Conférence de New Delhi, qui
serait la dernière grande conférence des Nations Unies avant la session extra
ordinaire de l'Assemblée générale sur le nouvel ordre économique international,
devrait faire le point des progrès accomplis au cours des quatre années
précédentes vers l'instauration de ce nouvel ordre, donner une nouvelle impulsion
à: la lutte en vue de sa réalisation et formuler à: l'intention de l 'ONUDI des
principes directeurs de façon à: atteindre les obje~tifs fixés à: Lima. Il a été
estimé qu'en préparation de la session extraordinaire de l'Assemblée générale,
la Conférence aurait à: définir la place de ces objectifs par rapport aux
objectifs généraux de développement, tels qu'ils ressortent des décisions
adoptées par la deuxième Conférence générale de l' ONUDI, par l'Assemblée générale
à: ses sixième et septième sessions extraordinaires et par d'autres tribunes
internationales, et à: proposer des moyens concrets de les atteindre; une des tâches
principales de la Conférence consisterait à: formuler des recommandations pour
accélérer l'industrialisation des pays en développement dans le contexte de la lutte
pour la paix mondiale et la détente internationale, de la mise en oeuvre des
modifications sociales et économiques nécessaires au progrès et du développement
d'une coopération économique mutuellement avantageuse entre tous les pays, quel
que soit leur système social et économique ou leur niveau de développement,
contribuoot ainsi à: l'instauration du nouvel ordre économique international.1
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encore examiné comme il le fallait les questions de fond relatives à la Conférence;
il était important de procéder à un échange de vues sur ces questions, de façon à
bien s'entendre à leur sujet. Il a été suggéré que le Conseil fasse de la
treizi~me session du Comité permanent une session du Conseil du développement
industriel, qui siégerait alors comme comité préparatoire de la Conférence,
ceci donnerait au Conseil l'occasion d'étudier les questions de fond, la docu
mentation et les questions de procédure concernant la Conférence, de façon que
celle-ci puisse concentrer ses travaux sur les probl~mes présentant un intérêt
particulier pour les pays en développement et les pays développés. A cette fin,
il a été proposé que le secrétariat établisse un document, qui serait présenté
au Conseil, dans lequel il exposerait comment il entend les principales questions
à soumettre à la Conférence, sur la base des travaux effectués pour rédiger
l'Etude du développement industriel et l'Etude conjointe sur la coopération
industrielle internationale.

112. Les travaux préparatoires entrepris sur le plan régional ont rencontré une
approbation générale. Il a été estimé que la Conférence devrait donner une
irlportance particuli~re aux quatre domaines que le Groupe spécial des ministres
de l'industrie de la CE8AP avait désignés comme présentant un intérêt majeur pour
les pays en développement, à savoir: renforcement des liens entre l'industrie
et l'agriculture; orientation de l'industrie vers la satisfaction des besoins
fondamentaux des déshérités; dispersion et implantation des industries à l'écart
des zones métropolitaines; et développement de la petite industrie. Le secrétariat
devrait continuer à participer à tous les travaux préparatoires sur le plan
régional, notamment en Afrique, car deux réunions régionales étaient prévues dans
cette région.

113. D' une mani~re générale, les progr~s accomplis par le secrétariat en ce qui
concerne les préparatifs de la Conférence ont été jugés satisfaisants, mais il a
été recommandé de veiller avant tout à distribuer les documents plusieurs mois avant
la Conférence, afir -lue les Etats membres aient assez de temps pour les étudier
soigneusement; le secrétariat devrait veiller à ce que ces document-s soient
orientés vers l'action, concis, équilibrés et analytiques, et à ce qu'ils exposent
clairement les conclusions auxquelles on était parvenu et les mesures préconisées;
de plus, le Directeur exécutif devrait entamer avec les Etats membres, par
l'intermédiaire de leurs missions, des consultations officieuses sur la teneur des
documents et tenir des réunions à ce propos avec les représentants des groupes
régionaux.

114. Il a été suggéré qu'en outre le secrétariat établisse en vue de la Conférence
un tableau récapitulatif des décisions intéressant particulièrement 1 'ONUDI qui
seraien-c prises' par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement lors de sa cinquième session, par la Conférence mondiale sur la
réforme agraire et le développement rural et par la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement.

115. Il a été pris note du fait que le Directeur exécutif s'était engagé à ce que
le secrétariat fasse tout son possible pour respecter les délais établis pour la
préparation de la documentation et pour diffuser, au début du mois de novembre
au plus tard, tous les documents destinés à la Conférence - à l'exclusion du rapport
spécial du Directeur exécutif - ènns leur version définitive et dans toutes les
langues. Il a également été pris note du fait qu'en attendant que les documents
définitifs de la Conférence soient distribués, le secrétariat ferait tout ce qui
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était en son pouvoir pour que les Etats membres reçoivent au mois de juin des
cX0lUJ?laires de 1'1. version ~n~laisc, publiGs en aV'l.nt-tira~e) de l'Etude
du développement industriel et de l'Btude conjointe.

116. A sa 262ème séance, le 4 mai 1979,. le Conseil. en sa, qualité de Comité inter
gouvernemental préparatoire de la troi~dèID.e-9onférencegénérale de l 'aNUDI, a noté
avec satisfaction les progrès réalisés dans les préparatifs de la Conférence par
le Gouvernement indien. ainsi gue les mesures préparatoires prises au niveau
regional.

117. Le Conseil a aussi pris note des travaux préparatoires effectués par le
secrétariat ,particulièrement en ce gui concerne le documentation prévue pour les
points et les alinéas de l'ordre du ,jour, et a demandé instamment gue tous les
efforts soient déployés pour communiquer ces documents aux Etats membres assez
longtemps avant la Conference.

118. .Ayant examiné la question de l'organisation de la Conférence. le Conseil
a décide de recommander à la troisième Conference générale de prendre les mesures
suivantes

a) Il conviendrait d'adjoindre à la Conférence plénière deux grandes
commissions chargées d'examiner les principales questions soumises à
la Conference;

b) Il conviendrait également de créer une commission de verif'i~ation des
pouvoirs et un comité de rédaction;

c) La Conférence devrait appliquer le règlement intérieur du Conseil du
développement industriel, à l'exception du paragraphe 2 de
l'article 17;

d) La commission de vérification des pouvoirs devrait être créée en
conformité avec le règlement intérieur de la deuxième Conférence
générale de l'aNUDI et devrait être composée de représentants des neuf
Etats qui seront membres de la Commission de vérification des pouvoirs
de l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session;

e) Pour les questions de procédure non mentionnées dans le règlement
intérieur du Conseil du développement industriel, il conviendrait
d'appliquer aux débats de la Conférence plénière et de ses commissions
le rêglement intérieur de l'Assemblée générale, sauf décisior.: contraire
de ces organes;

f) Le Bureau de la Conférence Flénière et des commissions devrait être
composé d'un président. de trois vice-présidents et d'un rapporteur.

119. Le Conseil a recommandé également que les chefs de· délégation tiennent une
réunion officieuse le matin du jour d'ouverture de la Conférence pour régler le
plus grand nombre possible de problèmes d'organisation. d'administration et de
procédure concernant la Conférence, sous réserve de la décision finale de la
Conférence elle-même.
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120. Compte tenu du désir l:l:énéralement exorimé de voir les questions de fond
dont sera sa1sie la Conférence examJ.nees plus en detaJ.l avant la Con!"erence ellc
même? le Conseil a d€cid€ :

a) De tenir une session extraordinaire du Conseil du développement
industriel en sa qualitê de Comit€ intergouvernemental prêparatoire de
la troisiême Confêrence g€nêrale de li ONUDI? â la place de la treJ.ZiÊ!me
session du Comitê permanent;

b) De recommander que? pour poursuivre les préparatifs de la Conférence et
en attendant la convocation dTune autre session du comté J.nter
gouvernemental preparatoire de la troisJ.ême Conférence générale? les
missions permanentes 11 vienne creent un groupe directeur chargé de
maJ.ntenir des contacts êtroJ.ts avec le secrétarJ.at de l'ONûDr au
sujet des prêparatJ.fs de la Conférence.

121. A la même séance? le Conseil a décidé que sa première session extraordinaire?
pour laquelle il se rêunuaJ.t Et nouveau en sa quâli'tê de conuté J.ntergouvernementâl
preparatoire de la troisJ.ême Conférence générale de l 'dNUDr (voJ.r par. l20 a)
ci-dessus)? se tiendraJ.t â vienne du 12 au 16 novembre 19'(9. Li ordre du Jour
provisoire cJ.-aprês a été adopté :

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du j o:ur.

3. Préparatifs de la troisième Conférence générale de l'ONUDI.

4. Règlement applicable au système de consultations.

5. Adoption du rapport de la première session extraordinaire.

6. Clôture de la première session extraordinaire.
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CHAPITRE IX

ROLE DU SECTEUR PUBLIC DANS LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

122. A sa 259ème séance,
de son ordre du jour JJJj.
du Directeur exécutif sur
public (ID/B/221).

le 2 mai, le Conseil a entamé l'examen du point 11
Pour cet examen, il était saisi d'un rappprt

les activités de l'ONUDI concernant le secteur

('
1

123: L'opinion a été exprimée qu'une grande importance devait être reconnue
au rôle du secteur public dans le développement industriel; l'expérience de
nombreux pays en développement avait montre la nécessité d.!étendre le rôle
de ce secteur, et l'on pouvait, dans ces pays, mentionner bien des cas où les
activités du secteur public appuyaient les efforts de l'Etat en vue d'atteindre
les objectifs prioritaires du développement. L'expansion du secteur public
était nécessaire pour renforcer la position des pays en développement dans
l'arène internationale et aussi pour consolider le développement interne de ces
pays. Il a été indiqué qu'il fallait adopter une approche intégrée pour ce qui
est du rôle universel du secteur public dans l'agriculture; des réformes
radicales s'imposaient dans les régions rurales, aussi l'ONUDI devrait-elle
étendre ses activités dans ce domaine.

124. Il a été dit que les pays en développement devaient mettre en place les
infrastructures nécessaires ~ leurs efforts pour parvenir ~ l'autosuffisance
dans le domaine économique et industriel; ~ ce propos, on ne saurait insister
assez sur l'importance des quatre facteurs suivants: la structure organique
des entreprises du secteur public; les rapports entre les entreprises du secteur
public et l'Etat; l'incapacité du secteur privé d'atteindre seulles objectifs
du développement industriel; et la concentration de la puissance dans le
secteur privé, qui pourrait constituer une grave menace pour le bon fonctionnement
de l'app~eil de l'Etat. L'opinion a été émise que le secteur public favorisait
la décentralisation depuis les zones urbaines vers les régions rurales, ce
qui avait un effet positif sur la création d'emplois.

125. Il a néanmoins été souligné que ce serait renCire un mauvais service aux
pays en développement que de suggérer que seul le secteur public était capable
de combler certaines lacunes en matière de développement ou de donner à celui~i
l'impulsion économique nécessaire; toute étude approfondie consacrée par l'ONUDI
aux conséquences de la création et de l'exploitation d'entreprises du secteur
public dans les pays en développement devrait comporter des études de
cas et une analyse des entreprises d'Etat qui avaient réussi ~ atteindre leurs
objectifs tout comme de celles qui y avaient échoué. Les activités d'assistance
technique au secteur public de l'indust~ie menées par l'ONUDI dans le cadre
des huit projets décrits dans le document ID/B/22l étaient dignes d'éloges :
l'assistance en question avait eu pour principal objectif l'amélioration de
l'efficacité; cette assistance devrait être poursuivie et étendue ~ d'autres
pays.

'JJjj Les délibérations du Conseil sur le point 11 de l'ordre du jour sont
relatées dans les documents ID/B/SR.25l, par. 6, 75, 82; ID/B/SR.252, par. 17,
33,et 36; ID/B/SR.253, par. 3; ID!B/SR.259, par. 9 ~ 64; ID/B/SR.260, par. i ~ 4.
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126. Selon une op~n~on exprimée, il importait de publier le rapport
contenant la contribution de l'ONUDI au rapport intérimaire du Secrétaire
général sur la mise en oeuvre de la résolution 32/179 de l'Assemblée générale;
il était vrai cependant que le premier de ces rapports s'inspirait de
l'Etude du developpement industriel et que, pour la plupart, les informations
qu'il contenait figuraient dêjà dans le document ID/B/22l. Il a été suggere qu'un
rapport plus detaillé et qui tiendrait compte des dispositions du paragraphe 3 a)
de la resolution 48 (XII) 12/ du Conseil soit presente au Conseil lors de sa
quatorzième session, en 1980.

127. On a exprime l'espoir que le chapitre de l'Etude du developpement
industriel consacre au rôle du secteur public dressera un tableau fidêle
de la situation. A cet egard, les statistiques utilisees dans l'étude dont
était saisi le Conseil n'ont pas été jugées tout à fait suffisantes: les
données statistiques necessaires existaient, mais elles devraient être
rassemblées et analysées dans les etudes detaillees à venir. Il fallait
que l'Etude définisse des strategies concrètes pour le developpement à long
terme du secteur public, ces strategies etant indispensables à l'expansion de
ce secteur dans les pays en développement.

128. Il a éte indique que la reunion d'experts organisée en Yougoslavie en
mai 1979 en coopération avec le Centre international des entreprises publiques
dans les pays en développement, examinerait bon nombre de questions présentant
un interêt pour le Conseil, en particulier les relations entre la politique suivie
dans le secteur public et les stratégies industrielles nationales, les
dispositions organisationnelles et institutionnelles, l'efficacité de la gestion
et l'évaluation. L'espoir a éte exprimé que le rapport de cette réunion,
qui contiendrait également des directives pour les travaux de recherche et
les activités operationnelles de l'ONUDI dans ce domaine, serait distribue
le plus tôt possible.

129. A sa 259ème seance le 2 mai 1979. le Conseil a priE note du"rapport du
Directëur exeeutif ( ID-/B/221) ainsi que de la proposition de reunir un gt'oupe
d'experts dans le courant du mois, pour examiner les problèmes en detail et
donner des conseils sur les futures recherches et activites operationnelles;
il a declaré attendre avec intérêt la présentation d'un expose plus détaille
sur le rôle du secteur public à la troisième Conférence genérale de l'ONUDI,
comme prévu au paragraphe 1 d) de sa résolution 48 (XII), et a demandé au
Directeur exécutif de publier le projet mentionné au paragraphe 3 b) de cette
resolution pour Clue les pays membres puissent présenter leurs observations.
Il a demande ~n outre au Directeur exécutif de lui présenter lors de sa
quatorzième session un rapport plus détaillé conformément aux dispositions du
paragraphe 3 de la même résolution, d'élargir les efforts de l'ONUDI dans le
domaine de la recherche et des activités connexes et de donner l'attention
voulue à l'assistance technique afin d'aider les pays en développement qui le
lui demanderont à donner au secteur public le rôle qui lui convient dans la
promotion du développement économique et social de ces pays.

15/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième'session,
suppLêment No 16 (A/33/l6), annexe 1.
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CHAPITRE X

INTEGRATION DES FEMMES D.ANS LE DEVELOPPEMENT

130. A sa 261ème seance, le 3 mai, le Conseil a aborde le point 12 de l'ordre
du jour 16/. Pour cet examen, il était saisi d'un rapport du Directeur exécutif
sur les aëtivités menées par l'ONUDI en 1978 pour mieux faire participer
les femmes à l'industrialisation (ID/B/219).

131.' Le Cons eil a exprimé son intérêt pour le rapport dont il était saisi, mais
il a noté avec regret que, comme cela ressortait de ce document, les progrès
avaient été rares dans les suites à donner à la résolution 44 (IX) 17/ du Conseil
du développement industriel. L'intégration des femmes dans l'industrialisation
etait loin d'être réalisée; cela était vrai aussi bien des p~s industrialises
que des pays en développement. Il a été suggéré que le secrétariat crée un
service spécial, chargé de la question des femmes dans l'industrialisation, et
que des fonds soient réservés à cette fin. L'o~rùDI, a-t-il été déclaré,
devrait devenir le centre de coordination des efforts tendant à intégrer les
femmes dans l'industrialisation et coopérer avec les organismes regionaux
et sous régionaux, ainsi qu'avec les autres organismes des Nations Unies, pour
atteindre les objectifs énoncés dans la resolution 44 (IX).

132. Il a eté également suggéré qu'au sein du secrétariat, certains postes
de stagiaire soient réservés aux jeunes administratrices des pays en développement.
Dans le même esprit, l'espoir a été formule que, d'ici peu, les femmes joueraient
un rôle actif aux plus hauts échelons du secretariat.

133. L'ajournement répété du 0eminaire sur les activités opérationnelles de
l'ONUDI, auquel une large participation féminine aurait éte encouragée, était une
autre cause de déception. Il a été dit que le secrétariat devrait prendre
des mesures pour remédier à cette situation.

134. La réunion préparatoire sur le rôle des femmes dans l'industrialisation
des pays en développement, organisée par l'ONUDI en novembre 1978, à Vienne,
a été considérée oomme un pas dans la bonne direction. Il fallait espérer
cependant que les recommandations de cette réunion recevraient une suite.
La question a été posée de savoir quelles mesures étaient prises pour convoquer,
sur le même sujet, une réunion complémentaire, plus importante et d'un caractère
à la fois politique et technique.

135. Il a été regretté que le pourcentage des femmes participant aux stages de
formation convoqués par l'ONUDI soit resté pratiquement identique.

ltJ Les délibérations du Conseil sur le point 12 de l'ordre du jour sont
relatées dans les documents ID/B/SR.249, par. 30; ID/B/SR.251, par. 83;
ID/B/SR.252, par. 17, 25, 33, 43, 58 et 81; ID/B/SR.253, par. 4; ID/B/SR.261,
par. 25 à 51; ID/B/SR.262, par. l à 38.

11/ Documents officiels de l'Assemblee génerale, trentième session,
Supplément No 16 (A/I0016), annexe 1.
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136. Il a été souligné que le rôle des femmes dans le développement rural
méritait une attention particulière, car, dans beaucoup de pays en développement,
c'était dans les zones rurales que vivait la majorité des femmes. Un intér~t a
été marqué pour un appui aux projets entrepris en la matière, qui serait fourni
au moyen de contributions spéciales du FNUDI. La mécanisation de l'agriculture
et de la petite industrie artisanale avait souvent eu pour résultat de déplacer
ou de marginaliser le rôle de la femme dans la production aussi, pour les
femmes, les possibilités de progrès dans ce secteur étaient-elles limitées;
il convenait de prévoir des programmes de formation en tenant compte de cet
élément. Il a également été suggéré que l'ONUDI réunisse des renseignements
sur le rôle actuel des femmes dans l'industrie. Pour ras~,embler une information
aussi exacte et aussi utile que possible, il fallait que l'ONUDI consacre des
recherches particulières aux petites entreprises utilisant des techniques très
simples. Il était indispensable que les études atteignent ce degré de précision,
pour que l'on ait un tableau précis des industries auxquelles participent
actuellement les femmes des zones rurales.

137. A sa 263ème séance, le 4 mai 1979, le Conseil, ayant examiné le document
ID/B/219 sur les act~v~tès menées par l'ONUDI en 1978 pour mieux faire partiCiper
les femmes à l'industrialisation, et compte tenu de sa propre résolution 44. (IX)
~ l'intégration des femmes au développement ainsi que de la résolution 33/200
de l'Assemblée générale sur la participation effective et l'intégration des
femmes au développement, a prié le Directeur exécutif de redoubler die~~orts dans
la mise en oeuvre de ces résolutions, notamment en élaborant des programmes
d'action visant à intégrer les femmes à l'industrialisation des pavs en
d~veloppement. Le Conseil a également prié le Directeur exécutif d'établir
les €tudes mentionnées dans les recommandations (4) et (81 fimll'ant au
paragraphe 4 du rapport de la Réunion préparatoire sur le rôle de la femme dans
l'industrialisation des pays en développement (ID/WG.283/23) et de soume~
les r~sultats préliminaires de ces études à la troisième Conference générale de
l'ONUDI au titre des points 5 b), 5 d) et 5 f) de son ordre du .iour provisoire.

138. Le Conseil a également prié le Directeur exécutif de créer au sein du
secrétariat, en utilisant les effectifs disponibles, un mécanisme approprié,
tel qu'un groupe de travail, 'pour l'examen et la coordination des activités
relatives à l'intégration des femmes au développement, et de mettre à ~a

disposition de ce groupe tout ce dont il aura besoin dans l'exercice de ses
fonctions. Les conseillers industriels hors siège devralsmt appuyér les efforts
d€ployés au Siège dans ce domaine.

139. Le Conséil a en oRtre prié le Directeur exécutif de prendre ~ès gue possibJe
les mesures voulues pour l'organisation de la réunion envisagée en complément
de la Réunion préparatoire sur le rôle de la femme dans ·l'industrialjsation.

140. Le Conseil a jugé qu'il était essentiel gue l'ONUDI. dans ses rallPorts
et évaluations, étudie les effets de ses activités sur la condition de la femme
et. le rôle que les femmes pourraient .jouer dans la réalisation des objecti fs
de l 'ONUDI.

141. Le Conseil a enfin prié le Directeur exécutif de prendre les mesures vouJues
pour s'assurer gue ces activités soient suivies en permanence et incJuses dans le
programme de travail de l'Organisation, et de faire rapport nu Conseil. lors de
sa quatorzième session, sur les urogrès réalisés.
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CHAPITRE XI

BANQUE D'INFORMATIONS INDUSTRIELLES ET TECHNIQUES

142. A sa 254ème séance, le 26 avril, le Conseil a abordé l'examen du point 13
de l'ordre du jour 18/. Pour cet examen, il était saisi d'un rapport du
Directeur exécutif (ID/B/226), qui contenait une analyse des activités menées
par la Banque d'informations industrielles et techniques dans le cadre du projet
pilote et dans lequel le Conseil etait invitEi, comme l'avait demande l'Assemblée
générale dans sa résolution 33/78, à arrêter les mesures supplémentaires à
prendre en ce qui concerne la transforlliation de l'opération BIIT en activité
continue de l' ONUDI, et au cas où sa décision serait positive, la portée des
opérations futures de la Banque et les ressources à mettre à"sa disposition.
Le Conseil disposait également du rapport d'une réunion du Groupe d'experts chargé
d'analyser l'expérience acquise grâce aux activités pilotes de la BIIT
(ID/WG.294/3/Rev.2).

143. Le Conseil s'est félicité du document ID/B/226 qui constituait un rapport
clair et oriente vers l'action, témoignant de l'amélioration considerable de
la qualité des documents dont etait saisi le Conseil à sa session en cours.

144. Les membres du Conseil se sont accordés à reconnaître que malgré la
modicité des ressources humaines et financières allouées au projet pour sa phase
pilote, la BIIT avait donné de bons résultats dans le bref laps de temps qui
s'était écoulé depuis sa création, et qu'il convenait d'appuyer les recommandations
du Groupe d'experts tendant à èe que la Banque devienne une activité permanente
de l'ONUDI. On ne pouvait trop insister sur l'importance accordée par les pays
en développement au progrès technologique et à l'acq~sition de savoir-faire.
Le marché des techniques brevetées, a-t-il été dit, était à sens unique : tout
effort visant à mieux faire connaître les diverses variantes technologiques
contribuerait donc au renforcement du pouvoir de négociation des pays en
développement et jetterait les bases. d'un développsment technologique autochtone.
Aussi la BIIT devrait-elle être considérée comme une activité continue de l'ONUDI
faisant partie intégrante de son programme de technologie, et comme un service
en mesure de contribuer efficacement aux travaux de l'Organisation dans tous les
domaines; de la même manière, il faudrait maintenir en place le système d'échanges
de renseignements techniques dans lequel on voyait un élément important de la
BITT, et faire en sorte que tous les pays en développement intéressés puissent
bénéficier de ses services.

145. L'opinion a été exprimée que la BIIT avait un rôle moteur à jouer dans
le transfert de techniques vers les pays en développement: elle était capable
de combler le fossé qui s'était creusé en matière d'information entre les pays

18/ Les délibérations du Conseil sur le point 13 de l'ordre du jour sont
relatées dans les documents ID/B/SR.250, par. Il; ID/B/SR.251, par. 6, 74 et
84; ID/B/SR.252, par. 11, 18" 41 et 65; ID/B/SR.254, par. 57 à 63; ID/B/SR.255,
par. 7 à 62; ID/B/SR.256, par. l à 17; ID/B/SR.257, par. l à 11.
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en développement et les pays développés, et de jouer dans ce transfert un
rôle catalyseur, dynamique et orienté vers la satisfaction des besoins des
utilisateurs; la Banque devrait devenir le centre d'un système d'information
assurant aux organisations et institutions nationales des pays en développement
et des pays développés l'accès à l'information sur les techniques industrielles
de pointe; elle devrait également apporter une contribution à la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement.

146. Il a été estimé, avec le Groupe d'experts, que la BIIT ne devrait participer
ni à la prise des décisions ni à la mise en oeuvre générale des projets. Elle
ne devrait pas non plus s'occuper de~ aspects confidentiels des contrats de
technologie.

147. L'opinion a été émise que puisque la BIIT avait avant tont vocation de
satisfaire les besoins des utilisateurs, il conviendrait de mettre en place un
réseau international et régional pour assurer des échanges efficaces d'infor
mations avec des institutions choisies à cet effet dans les pays utilisateurs.
On a insisté sur la nécessité de conclure avec les centres internationaux de
technologie et de l'information établis dans les pays développés et les pays en
développement, ainsi qu'avec d'autres systèmes d'information des Nations Unies,
des accords pour la mise en place de réseaux: c'était en reliant entre elles les
sources d'informations existantes, telles que le réseau d'information des
Nations Unies, que l'on répondrait le mieux aux besoins d'information technologique
des pays en développement. Il a été pris note avec satisfaction de l'assurance
donnée par le secrétariat que la BIIT s'efforçait d'utiliser ces sources et
d'éviter que les matériaux d'information ne fassent double emploi. Il a été
estimé cependant que la place de la BIIT au sein du réseau des systèmes d'infor
mation des Nations Unies devait être clarifiée; pour ce qui concernait l'infor
mation industrielle et technique, la Banque devrait jouer un rôle de premier plan
très précis et nettement défini. L'instauration de liens avec l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle constituait une mesure opportune de nature
à favoriser la coopération interinstitutions au sein du système des Nations Unies.

148. Pour ce qui concerne les secteurs dont devait s'occuper la BIIT, il a été
suggéré que les activités se limitent pour le moment à accumuler de l'expérience
et à consolider les résultats obtenus dans les domaines classes comme prioritaires
au cours de la phase pilote du projet.

149. Toutefois, l'opinion a été largement partagée que lorsque la BIIT élargirait
tôt ou tard le champ de ses activités, il conviendrait qu'elle s'occupe aussi des
secteurs faisant l'objet du système de consultations; la coordination entre la
Banque et le système de consultations permettrait d'éviter les doubles emplois
et le gaspillage de ressources. Les informations déjà fournies par la BIIT avaient
été pour beaucoup dans les succès des réunions de consultations. Il a été estimé
que, pour le choix des secteurs, il conviendrait de tenir compte de l'importance
accordée par les pays en développement aux petites industries. Il a été suggeré
que la BIIT couvre ultérieurement d'autres secteurs, notamment le secteur de la
construction et des matériaux de construction, les sources non classiques d'énergie,
l'électronique ainsi que les secteurs qui avaient été retenus par le Forum
international des techniques industrielles appropriées tenu à New Delhi.
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150. Selon une op1n10n, la BIIT devrait continuer de faire preuve de souplesse
dans ses activit~s, ~tant donn~ que les besoins de chaqu.e secteur étaient fort
difr~J'ents suivant les pays en d~velopI'ement. Il a ~t~ rappelé que ces pays
n'avaient ni le même degré de développement, ni les mêmes structures et que, par
cons~quent, il fallait veiller à ce que l'information technique soit diversifiée.
Il a ete sugg~r~ que, parallèlement à la diffusion d'informations techniques~

la BIIT d~finisse des orientations pour l'~valuation de l'information existante
en ce qui concernait le materiel ainsi que les specifications, les coûts et les
modalites et conditions des contrats; la Banque pourrait en outre fournir des
renseignements sur les possibilit~s de débouchés extérieurs pour les techniques
des pays en d~veloppement.

151. D'une manière gén~rale~ il a été estime que les resso~c~s Ruggérées pour la
BIIT dans le document ID/B/226 étaient raisonnables et modestes; toutefois,
ces crédits ne seraient pas suffisants pour permettre une extension des activités.
Il a ~té souligne que lorsque les activités de la Banque ser.aient etendues à
d'autres secteurs industriels~ il faudrait dégager des fonds et des ressources
en personnel suffisants pour atteindre des résultats optimums, aussi bien le
Forum international des techniques industrielles appropriées, dans son Plan
d'action, que l'Assemblée générale, dans sa ré~olution 33/,,8~ avaient recommandé
la promotion des activités de la BIIT, et à cette fin, il était indispensable
de disposer de fonds suffisants. Etant donné ~ue la BIIT n'était qu'un élément
des services de l'ONUDI visant à fournir des informations sur divers aspects
du transfert des techniques, il a ét~ estimé indispensable de coordonner plus
efficacement ~es activités de ces services afin d'éviter les doubles emplois
et le gaspillage des ressources financières et autres.

152. A sa 263ème, le 4 mai 1979. le Conseil a pris note avec satisfaction du
rapport du Directeur exécu'tif sur la Banque d'informations industrielles et
techniques (ID/B/226) ainsi que du rapport du Groupe d'experts chargé d'analyser
lie érience ac uise râce aux activités ilotes de la Banque d'informations
industrielles et techniques (ID/WG.294/3/Rev.2 •

153. Le Conseil, ayant examiné l'expérience positive acquise grâce aux activités
pilotes de la BIIT, a recommandé :

a) De poursuivre l'op~ration BIIT en tant qu'activité continue de l'ONUDI;
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b)

c)

d)

De mener les activités de la BIIT conformément aux suggestions du Groupe
d'eiWerts fi7urant aux paragraphes 14 à 21 du rapport dudit groupe
(ID WG.29473 Rev.2}2 et dans le rapport du Directeur exéèutif
(ID/B/226. par. 35 et 36);

D'étendre les activités de la BIIT aux secteurs et guestions
couverts par le système de consultations de l'ONUDI ainsi qu'aux
secteurs retenus par le Forum international des techniques industrielles
appropriées;

D'assurer les ressources en personnel et les ressources financières
appropriées.

154. Le Conseil a demandé au Directeur exécutif de tenir compte des vues.et des
suggestions exposées lors des discussions sur la BlIT. et de présenter au Conseil,
lors de sa guatorzième session, un rapport sur les nouvelles activités entreprises
et les progrès enregistrés par la BIIT.

- 31 -



CHAPITRE XII

QUESTIONS CONCERNANT LES ORGANI8.A.TIONS INTERGOUVERNEMENTALES ET LES
ORG~NISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES

155. A sa 261ème séance, le 3 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 14 de
l'ordre du jour 19/. Pour cet examen, il était saisi d'une note du Directeur
exécutif contenant les demandes présentées par des organisations inter
gouvernementales et des organisations internationales non gouvernementales
(ID/B/218 et Add.l), ainsi que de deux do~uments d'information sur la coopération
entre l'ONUDI et les organisations internationales non gouvernementales dotees du
statut consultatif auprès de l'ONUDI (ID/B/INF.61) et sur la situation en ce qui
concerne les relations de travail entre l'ONUDI et les organisations inter
gouvernementales (ID/B/INF.62).

A. Examen des demandes présentées ]lar des or~anisations intergoU"ternementales

156. Le Conseil a d'abord examine la demande d'association aux activités de
1 'ONUDI présentee par "lme orgd.Ilisation intergouvernementale, à savoir le
Secretariat pour les pays du Commonwealth.

157. A sa 261ème seance. le 3 mai 1979. le Conseil a décidé d'accorder au
SecrétariR.t T10ur les pays du Commonwealth le statut prévu à. l'article 75 du
règlement intérieur.

B. Examen des demandes présentées par des organisations
internationales non gouvernementales

158. Un comité ad hoc, composé des membres du Bureau du Conseil e"l;; des repré
sentants du Directeur exécutif, s'est réuni le 3 mai 1979 pour examiner les
demandes d'admission au statut consultatif auprès de l;ONUDI présentêes par
trois organisations non gourernementales (IP/it/"18 et Add.1).- Le Comite ad hoc
a recommande au Conseil, conformement à la \1, <!dure établie pour l'octroi
du statut consultatif à des organisations in(,,,:nationales non gouvernementales
s'intéressant à la promotion du développement industriel 20/, d'accorder le statut
consultatif aux organisations non gouvernementales suivantes :

Association des institutions africaines de" financement du développement

Fedération européenne d'associations nationales d'ingénieurs

Fédération latino-américaine de l'industrie pharmaceutique

J!)} Les déliberatioml du Conseil sur le point 14 de l'ordre du jour sont
re1~tées ~ens le document ID/B/SR.261, par. 4 à 9.

201 Documents officiels de 1 1Assemb1ée générale. vin~-troisième session,
Supp1éÜiënt"NCJi5 (A!7215), ~exe IV.
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159. A sa 26lème seance. le 3 ma1 1979. le Conseil a approuve la recommandation
du Comite ad bac.

C. Documents d'information

160. A sa 261è~e seance. le 3 mai 1979. le Conseil a pris note des deux documents
d'information presentes par le Directeur executif sur la cooperation entre l' OIIlUDI
et les organisatione internationales non gouvernementales dotees du statut consul
tatif auprès de l'ONUDI (ID/B/INF.6l) et sur la situation en ce qui concerne les
relations de travail entre l'ONUDI et les organisations intergouvernementales
(ID/B/!NF. 62) .
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CHAPITRE XIII

INSCRIPTION DES ILES SALOMON SUR LA LISTE A ET SUPPRESSION
DG SAINT-SIEGE DE LA LISTE B DE L'ANNEXE A LA RESOLUTION

2152 (XXI) DE L'ASS~1BLEE GENERALE

161. A sa trente-troisième session, l'Assemblee generale a decidé, dans sa
resolution 33/79 du 15 décembre 1978, d'inscrire les îles Salomon sur la liste A
et de rayer le Saint-Siège de la liste B de l'annexe à sa resolution 2152 (XXI)
du 17 novembre 1966.

162. A sa 261ème seance, le 3 mai 1979, le Conseil, conformement à la dernière
phrase du ~ara~ra~he 4 de la section II de la résolution 2152 (XXI) de
l'Assemblee generale ~ortant cr~ation de l'ONUDI. a ~ris acte des décisions de
l'Assemblee genérale contenues dans ]a résolution 33/79 en date du 15 decembre 1978.
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CHAPITRE XIV

ORDRES DU JOUR PROVISOIRES DE LA TREIZIENIE SESSION DU COMITE PERMANENT
ET DE LA QUATORZIEME SESSION DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

163. A sa 262ème séance. le 4 mai 1979. le Conseil a examine le point 15 21/
de son ordre du jour et il a adopté les ordres du jour provisoires de la
treizième session du Comité permanent et de la Quatorzième session du Conseil
du développement industriel Qui sont reproduits ci-après :

A. Ordre du jour provisoire de la treizième session
du Comité pern:anent

Ouverture de la session.

2.

3.

4.

Election du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour.

Activités de l'ONUDI en 1979

a) Rapport annuel du Directeur exécutif;

b) Assistance technique au peuple namibien;

c) Assistance technique au peuple palestinien.

5. Questionb d'organisation et de finances :

a) Progra.mme ordinaire d'assistance technique;

b) Fonds des Nations Unies pour le développement industriel;

c) Programme des conseillers industriels hors siège.

é. Evaluation.

7. Adoption du rapport de la treizième session.

8. Clôture de la treizième session.

B. Ordre du jour provisoire de la quatorzième session du
Conseil du développement industriel

1. ~uverture de la session.

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

21/ Les déliberations du Conseil sur le point 15 de l'ordre du jour sont
résumées dans le document ID/B/SR.262, par. 44 et 45.
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4.

5.

6.

7.

8.

9.

la.

n.

12.

13.

14.

Débat ~énéral.

Adoption du rapport du Comité permanent.

Suite à donner aux décisions et recommandations de la troisième
Conference générale de l'ONUDI.

Mise au point et transfert des techniques.

Banque d'informations industrielles et techniques.

Redéploiement des industries des pays développés vers les
pays en développement.

Rôle du secteur public dans le développement industriel.

Intégration des femmes dans le developpement.

Système de consultations.

Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales.

Ordres du jour provisoires de la quinzième seSSlon du Conseil du
développement industriel et des Quatorzième et Quinzième sessions
du Comité permanent.

164.
son or

165.
décisi

15. Dates et lieux de la quinzième session du Conseil du développement
industri~l et des Quatorzième et Q~inzième seSSlons du Comité
nermanent.

16.

17.

Adoption du rapport de la quatorzième session.

Clôture de la quatorzième session.
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CHAPITRE XV

DATES ET LIEUX DE LA TREIZIEME SESSION DU COMITE PERMANENT ET DE LA
QUATORZIEME SESSION DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

164. A sa 262ème séance, le 4 mai 1979, le Conseil a examiné le point 16 22/ de
son ordre du jour.

165. A sa 262ème séance, le 4 mai 1979. le Conseil a adopté à l'unanimité la
décision ci-après

."Le Conseil du développ~ment industriel,

Rappelant la résolution 31/164 de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1976,

Considérant les circonstances exceptionnelles gui ·règnent en 1979 et
sans créer de précédent,

1. Décide. conformément aux decisions de l'article 5 de son règlement
intérieur, de tenir une session extraordinaire du Conseil du développement
industriel en sa qualité de Comité intergouvernemental préparatoire de la
troisième Conférence générale de l'ONUDI. à Vienne. du 12 au 16 novembre 1979;

2. Décide gue le Comité permanent ne tiendra pas sa session ordinaire
d'automne en 1979;

3. Décide en conséquence de suspendre l'application de la resolution
32 (VI) du Conseil jusqu'au début de la session ordinaire que le Comité
permanent tiendra au printemps de 1980."

166. Le Rapporteur a fait observer que la décision du Conseil de ne pas convoquer
de session du Comité permanent en automne 1979 aurait une. incidence sur la décision
prise par le Comité à sa douzième session d'examiner, lors de sa quatorzième session,
les resultats obtenus en matière d'évaluation (ID/B/229, par. 228). Il ressortait
clairement des débats de la douzième session que cet examen etait envisagé pour
la session de printemps du Comité permanent en 1980. Celle-ci devant à présent
être la treizième session du Comité, et non la quatorzième, la question
susmentionnee ievrait donc être examinee au titre du point intitule "Evaluation"
de l'ordre du jour de la treizième session.

167. A sa 262ème séance, le Conseil a décide que la treizième session du Comité
permanent se tiendrait à Vienne du 5 au 8 mai 1980 2 et que la quatorzième session
du Conseil du développement industriel se tiendrait à Vienne du 9 au 19 mai 1980.

22/ Les délibérations du Conseil sur le point 16 de l'ordre du jour sont
resumées dans le document ID/B/SR.262, par. 39 à 42, 44 et 45.
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CHAPITRE XVI

ADOPTION DU RAPPORT DE LA TREIZIEME SESSION

168. A sa 262ème séance, le 4 mai, le Conseil a commence l'adoption du rapport
;~1;>' les travaux de sa treizième session 23/.

169. A la 263ème séance, le 4 mai, pendant l'examen du rapport et après l'adoption
des conclusions sur le système de consultations (voir plus haut, par. 81 à 84),
une délégation a déclaré, au nom du Groupe D, que celui-ci, pour faciliter un
consensus au sujet du système de consultations, avait accepté le projet de
conclusions dans son ensemble. Elle tenait cependant à répéter, quant à l'alinéa f)
du paraGraphe 84 des conclusions, que la participation de représentants des pays
les moins avancés aux réunions devrait être financée au moyen de ~ontributions

volontaires. Une délegation a regretté que le Conseil n'ait pu aboutir à lIDe
nécision au sujet de l'assistance à fournir à ces pays. Une autre délégation
n rappelé que, pour le Groupe des 77, les frais de participation de représentants
Jes pays les moins avancés devraient être financés au moyen de fonds provenant du
budget ordinaire; pour permettre un accord au sujet des conclusions, le Groupe
avait accepté que la question soit renvoyée à l'Assemblee génerale. Une autre
délégation encore s'est déclarée déçue de ce que le Conseil ait eté dans l'impos
sibilité de parvenir à un accord sur la question du financement de la participation
des pays les moins avancés; dans l'intérêt d'un consensus, elle avait, elle aussi,
accepté que la décision finale soit renvoyée à l'Assemblee generale.

170. A la même séance, une délégation a déclaré au nom du Groupe D, à propos des
conclusions sur le programme des conseillers industriels hors siège (voir plus
haut, par. 61 à 66), que la position de ce groupe sur le programme etait exposée
dans la déclaration faite par les pays socialistes au moment de l'adoption de la
résolution 32/165 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977.

171. Pendant que le Conseil examinait son rapport, et après qu'il eût adopté les
conclusions sur le projet de budget-programme de l'ONUDI pour l'exèrcice biennal
1980-1981 (voir plus haut, par. 68), une délegation,prenant la parole au nom du
Groupe B, a déclare, en se référant aux documents ID/B/C.3/85/Add.l et
ID/B/230/Rev.l, que les pays de ce groupe croyaient comprendre que des échanges de
vues se poursuivaient entre le Siège à New York et le secrétariat de l'ONUDI au
sujet de la forme finale du projet de budget-programme, en attendant sa
présentation à l'Assemblée générale en tant que l'un des chapitres du budget global
de l'Organisation des Nations Unies. Cette délégation a rappele les instructions
du Secretaire général d'après lesquelles le taux de croissance moyen du budget de
l'Organisation des Nations Unies doit être aussi proche de zéro que possible. Les
conclusions du Conseil, a noté cette délégation, ne pouvaient préjuger les décisions
que l'Assemblée générale devra prendre au sujet du budget global de l'Organisation
des Nations Unies et de ses secteurs prioritaires, et, dans ce contexte, au sujet
du budget de l'ONUDI. Dans ces conditions, la preparation et la tenue de réunions

23/ Les délibérations du Conseil sur le point de l'ordre du jour sont
relaté~ dans les documents ID/B/SR.262. par. 47 à 74 et ID/B/SR.263, par. l à 45.

44 -

f

[1

l

de
l'A
bie
les

172
dél
qUE

l'A
dar

17
fa'
te./'

17
l'=--



18

de consultation devraient donc se faire dans les limites budgétaires que
l'Assemblée générale~ lors de sa trente-quatrième session, fixera pour l'exercice
biennal 1980-1981 de l'ONUDI, et compte dûment tenu des priorites établies pour
les activités de l'Organis~tion.

172. Pour ce qui est du programme des conseillers industriels hors siège, cette
delegation a declare que les pays du Groupe B rappelaient les positions respectives
que leurs gouvernements avaient adoptees à propos de la résolution 32/165 de
l'Assemblee generale relative au renforcement des activites operationnelles
dans le domaine du développement industriel.

173. Une autre délegation, prenant la parole au nom des pays du Groupe des 77, a
fait la declaration suivante, en demandant que son intervention soit reproduite
textuellement dans le rapport :

.
"Les 77 nations espèrent que le Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies tiendra compte des besoins et des aspirations des
nations en développement, exposes au cours de la discussion générale au
Comite permanent et pendant la presente session du Conseil du developpement
industriel, afin que ces aspirations soient au maximum prises en
consideration. il

174. A sa 263ème seance, le 4 mai 1979, le Conseil a adopte à l'unanimite
l'ensemble du rapport sur les travaux de sa treizième session.
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CHAPITRE XVII

CLOTURE DE LA TREIZIEME SESSION

175 . Arr~s avoir entendu des déclarations du Président et du Rapporteur de la
treizième session, des représentants des divers groupes géographiques et du
Directeur exécutif) le Conseil a clos sa treizième session le 4 mai 1979.
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ANNEXE

Liste des documents soumis à l'examen du Conseil du
dé~eloppementJndustriel à sa treizième session

JJJ/B/213/Rev.l Ordre du jour

JJJ/B/214 Ordre du jour provisoire annoté

JJJ/B/215 Rapport du Comité permanent sur les travaux de sa onzième session

,1
,~

JJJ/B/216 Suite donnée aux décisions et recommandations de la deuxième
Conférence générale de 1 'ONUDI, notamment examen et evaluation
des progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la Déclaration et
du ~lan d'action de Lima et suite donnee aux decisions et
recommandations concernant le développement industriel adoptées
par l'Assemblée générale à sa septième session extraordinaire:
enquête sur les mesures prises et les progrès enregistrés par
les r,ouvernements et les organisations internationales en ce qui
concerne la mise en oeuvre de la Déclaration et du ~lan d'action
de Lima

JJJ/B/217 Questions d'organisation et de finances: dispositions transi
toires concernant l'élargissement de l'autonomie de l'ONUDI

JJJ/B/218
et Add.l

Q~estions concernant les organisations intergouvernementales et
les organisations internationales non gouvernementales : demandes
presentees par des organisations inte?gouvernementales et des
organisations internationales non gouvernementales

JJJ/B/219 Integration des femmes dans le developpement : activités menees
par l'ONUDI en 1979 poux mieux faire participer les femmes à
l'industrialisation

JJJ/B/220 Rapport annuel du Directeur exécutif, 1978
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Rôle du secteur public dans le développement industriel
activités de l'ONUDI concernant le secteur public

Redeploiement des industries des pays développés vers les pays
en développement : études entreprises par 1 'ONUDI

Rapport annuel du Directeur exécutif, 1978 : annexe statistique
mise à jour

Système de consultations : progrès enregistrés entre avril 1978
et mars 1979

Rapport annuel du Directeur exécutif, 1978 - ~rofil des activités
de cooperation technique de l'ONUDI : fiches par pays

JJJ/B/221

JJJ/B/222

JJJ/B/223

JJJ/B/220/Add.l
et Corr.l

JJJ/B/220/Add.2
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Renseignements préliminaires à l'intention des participants

analyse du

Assistance technique: dépenses d'appui

Banque d'informations industrielles et techniques
projet pilote

Liste des participants

Questions d'organisation et de finances: projet de budget-programme
de l'O~ruDI pour l'exercice biennal 1980-1981

Questions d'organisation et de finances - Fonds des Nations Unies
pour le développement industriel : plan pour 1980-1981 et programme
pour 1980

preparatifs de la troisième Conférence ~énerale de l'ONUDI
Cinquième rapport intérimaire

Questions d'organisation et de finances: renforcement de l'effi
cacité du programme des conseillers industriels hors siège

Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales : situation en
ce qui concerne les relations de travail entre l'ONUDI et les
organi sations intergouvernementales

Rapport du Comite permanent sur les travaux de sa douzième session

Questions concernant les organisat ions intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales : cooperation
entre l'üNUDI et les organisations internationales non gouverne
ment&.les dotees du statut consultatif auprès de l 'mlUDI

Déclaration faite par Sir Robert Jackson devant le Conseil du
développement industriel à sa treizième session

Questions d'organisation et de finances - programme ordinaire
d'assistance technique de l'ONUDI : demandes de crédits pour 1980
1981 et montants révisés pour 1978-1979

ID/B/225
et Add.l

ID/B/224

ID/B/227

ID/B/226

ID/B/231

ID/B/228

ID/B/229

ID/B/230/Rev.l

ID/B/INF .61

ID/B/INF.62

ID /B/nIF .63

ID/B/INF.64

ID/B/INF.65/
Rev.l
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